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06.S5 

les mots 11 de la meme espece botanique ou d 'une espece voisine 11 • La �d�~�H�~�g�a�t�i�o�n� 

des Etats-Unis �d�'�A�m�~�r�i�q�u�e� n'est pas tres sftre de ce que l'on entend par la, et 

elle pense qu'il y a peut-etre une certaine �a�m�b�i�g�u�i�t�~�.� Elle estime que l'objet 

de !'article tout entier est d'identifier les �d�~�n�o�m�i�n�a�t�i�o�n�s� �v�a�r�i�~�t�a�l�e�s� a la fois 

pour les consommateurs et pour le negoce, et c'est la raison pour laquelle elle 

a �d�o�n�n�~� un nouveau �l�i�b�e�l�!�~� a la derniere phrase. Elle se rejouit a l'idee 

qu'une discussion permettra de �d�~�t�e�r�m�i�n�e�r� quel est le meilleur libelle. 

138.5 Le paragraphe 3) �d�~�c�r�i�t� le rOle que joue le service �c�h�a�r�g�~� de l'examen 

lorsqu'il enregistre ou rejette une �d�~�n�o�m�i�n�a�t�i�o�n� �v�a�r�i�~�t�a�l�e� qui lui est �p�r�o�p�o�s�~�e�.� 

Aux Etats-Unis �d�'�A�m�~�r�i�q�u�e�,� ce sont des questions qui �i�n�t�~�r�e�s�s�e�n�t� deux offices : 

!'Office des brevets et des marques et !'Office de la protection des obtentions 

�v�~�g�~�t�a�l�e�s�.� En ce qui concerne le premier, il faudra �~�t�a�b�l�i�r� une nouvelle pro

�c�~�d�u�r�e�,� car il ne s'est jamais �o�c�c�u�~� de !'enregistrement des �d�~�n�o�m�i�n�a�t�i�o�n�s� va

�r�i�~�t�a�l�e�s�.� M. Schlosser dit que !'Office des brevets et des marques acceptera 

d'assumer cette obligation dans la mesure ou ses ressources le lui permettront. 

Le travail sera �e�f�f�e�c�t�u�~� par les membres du personnel �c�h�a�r�g�~� de l'examen des 

brevets, qui ne �p�r�~�t�e�n�d�e�n�t� certainement pas etre de grands experts. Ils pour

raient �a�c�q�u�~�r�i�r� des connaissances d'experts, mais celles-ci seraient fonction 

de la documentation que l'on pourra raisonnablement obtenir. En d'autres termes, 

les �d�~�c�i�s�i�o�n�s� ne seront pas toujours parfaites, mais ce seront les meilleures 

auxquelles on pourra arriver. Les �d�~�c�i�s�i�o�n�s� concernant la �p�o�s�s�i�b�i�l�i�t�~� de con

fusions quant a �l�'�i�d�e�n�t�i�t�~� des obtenteurs souleveront des questions �i�n�t�~�r�e�s�s�a�n�t� 

les marques. M. Schlosser tient a souligner qu'aux Etats-Unis �d�'�A�m�~�r�i�q�u�e�,� les 

marques ne sont pas toutes �e�n�r�e�g�i�s�t�r�~�e�s�.� Le personnel responsable ne sera meme 

pas au courant des conflits entre �d�~�n�o�m�i�n�a�t�i�o�n�s� �v�a�r�i�~�t�a�l�e�s� et marques non enre

�g�i�s�t�r�~�e�s�.� 

138.6 Au paragraphe 4)a), la �d�~�l�~�g�a�t�i�o�n� des Etats-Unis �d�'�A�m�~�r�i�q�u�e� a retenu la 

variante 2, parmi les trois qui �~�t�a�i�e�n�t� �d�o�n�n�~�e�s� dans le document DC/4; en effet, 

elle pense que !'utilisation d'une �d�~�n�o�m�i�n�a�t�i�o�n� �v�a�r�i�~�t�a�l�e� dans un pays �d�o�n�n�~� 

ferait de cette �d�~�n�o�m�i�n�a�t�i�o�n� le nom qui �d�~�s�i�g�n�e�r�a�i�t� couramment cette �v�a�r�i�~�t�~� 

dans ce pays, mais qu'elle ne devrait avoir aucun effet en dehors du pays en 

question. M. Schlosser �d�~�c�l�a�r�e� qu'en particulier sa �d�~�l�~�g�a�t�i�o�n� estime qu'elle 
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ne devrait avoir aucun effet extra-territorial, dans les pays ou la protection 

en vertu d'une legislation sur la protection des obtentions vegetales ne peut pas 

etre obtenue. L'idee contenue dans le paragraphe 8)b) du document DC/4, selon 

laquelle l'utilisation d'une denomination varietale lui donne un caractere ge

nerique et fait disparaitre les droits conferes par la marque, est une idee que 

sa delegation a grand peine a suivre. Elle pense que c'est a chaque pays qu'il 

appartient de decider exactement de ce qui fait qu'une designation est generique. 

138.7 Le paragraphe 4)b) est une disposition de caractere general qui fait aux 

Etats membres une obligation d'assurer la protection des droits anterieurs des 

tiers, mais sans fixer la faqon dont cette protection sera assuree. M. Schlosser 

dit qu'elle serait assuree de fa~ons differentes selon les pays. Ce pourrait etre 

par le moyen d'une procedure administrative dans un pays, ou d'une procedure judi

ciaire dans un autre. La seule preoccupation de la delegation des EtaLs-unis 

d'Amerique est que les droits des tiers conferes par la marque scient proteges. 

138.8 Le paragraphe 5) prevoit que la meme denomination doit etre utilisee dans 

tous les Etats membres. C'est la un principe tres salutaire. Il pourrait neces

siter une legere modification de la legislation ou des procedures administratives 

americaines. Si tel est le cas, ces modifications seront entreprises bien vo

lontiers. Le texte du document DC/4, qui prevoit l'enregistrement d'une tra

duction lorsqu'il est constate que la denomination proposee ne convient pas, 

suscite toutefois une difficulte. Une traduction ne donnerait peut-etre pas une 

bonne designation pour decrire une variete a des fins commerciales. Si un Etat 

membre constate que la denomination proposee ne convient pas, alors il ne devrait 

pas dire a l'obtenteur quelle est la designation qu'il enregistrera. 

laisser l'obtenteur decider. 

Il devrait 

138.9 M. Schlosser declare que le paragraphe 6), qui appelle un echange d'infor

mations entre Etats membres, est libelle en termes tres larges. La delegation 

des Etats-Unis d'Amerique pense cependant que cela ne porte en rien atteinte a 

son importance ou a ses implications. Le paragraphe equivalent dans le do

cument DC/4 contient une phrase qui n'a pas ete reproduite dans la proposition 

de la delegation americaine. Cette phrase evoque la communication d'objections 
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par les autorites competentes. La proposition des Etats-Unis d'Amerique ne dit 

rien sur ce point. Elle n'interdit pas de telles objections; elle n'exige pas 

non plus que des mesures speciales scient prises si de telles objections sont 

re9ues. Les objections re9ues par les Etats-Unis d'Amerique seraient certai

nement prises en consideration, a la condition qu'elles parviennent en temps 

opportun. 

138.10 M. Schlosser dit que le paragraphe 7) est redige avec plus de souplesse 

que les paragraphes correspondants des autres propositions. Le caractere obli

gatoire de la disposition correspondante qui figure dans le document DC/4 a 

cause une difficulte a sa delegation en ce qui concerne les varietes protegees 

par brevets aux Etats-Unis d'Amerique. Les lois relatives aux brevets ne trai

tent pas de la designation des produits non plus que des plantes proteges par 

brevets· C'est une question qui, dans son pays, releve des legislations sur la 

concurrence deloyale, sur la protection du consommateur, voire sur les marques, 

mais non des lois relatives aux brevets. L'Office des brevets n'est pas un or

ganism~ de reglementation. Il ne peut pas imposer !'utilisation de designations 

pour decrire des produits brevetes. Il n'y a cependant pas lieu de s'inquieter 

outre mesure, car les pratiques commerciales classiques de son pays veulent 

qu'une variete soit designee par un nom lorsqu'elle est offerte a la vente. Si 

!'obligation d'utiliser la denomination varietale reste absolument obligatoire, 

elle pourrait causer passablement de difficultes ~!'Office des brevets lorsqu'un 

brevet sera arrive a expiration, que la variete soit mise en vente par le pre

cedent titulaire du brevet ou par un concurrent. Les lois relatives aux brevets 

n'ont absolument pas le pouvoir d'imposer !'utilisation de la denomination de 

la variete a ce moment-la. En consequence, le paragraphe 7) a ete libelle de 

fa9on telle que chaque Etat membre serait tenu d'exiger !'utilisation de lade

nomination si telle n'etait pas la pratique courante des obtenteurs dans l'Etat 

considere. 
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138.11 M. Schlosser dit que sa delegation n'a pas inclus dans sa proposition 

l'equivalent du paragraphe 8) du document DC/4. Ce paragraphe n'a pas paru 

vraiment necessaire. 

138.12 Le paragraphe 8) de la proposition de la delegation des Etats-Unis 

d'Amerique est calque sur le paragraphe 9) du document DC/4. Celui-ci contient 

un membre de phrase et une phrase entre crochets. Le premier a ete retenu. 

M. Schlosser precise que ce membre de phrase a pour but, semble-t-il, de sim

plifier la tenue des dossiers des services charges de l'examen et d'eviter de 

mettre dans les dossiers des indications de propriete. Il a ete insere dans le 

texte des Etats-Unis d'Amerique, mais M. Schlosser doit signaler qu'une regle

mentation administrative permettrait d'arriver au meme resultat. La phrase 

entre crochets semble impliquer, pour ne pas dire exiger, une reglementation 

de l'utilisation des denominations varietales. Elle n'a done pas ete retenue. 

C'est en effet une question qui doit etre tranchee sur le plan national et qui 

releve elle aussi du droit interne de la protection du consommateur, de la com

mercialisation ou des pratiques commerciales deloyales. De l'avis de la dele

gation des Etats-Unis d'Amerique, ce n'est pas une question qui releve, par 

essence, de la Convention. 

139. M. C.-E. B0CHTING (ASSINSEL) dit que la proposition des Etats-Unis 

d'Amerique a beaucoup de bien-fonde; en particulier, elle presuppose que les 

denominations varietales ne peuvent pas faire l'objet d'une marque. Cette dis

sociation rigoureuse parait etre pour l'ASSINSEL l'un des prealables essentiels 

a un reglement clair et net des questions de denomination des varietes. 

M. Buchting tient a souligner que ce n'est pas sans difficultes que les ob

tenteurs en sont arrives la; mais l'experience de ces dix dernieres annees les 

a convaincus d'accepter une dissociation rigoureuse. 

140. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) souscrit a l'intervention de M. Buchting. La 

proposition des Etats-Unis d'Amerique represente un serieux pas en avant. La 

Convention est un cadre de legislation. Elle doit done etre, a son avis, aussi 
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claire et aussi simple que possible. La Convention initiale, notamment en son 

article 13, comporte quelques dispositions extremement precises qui ont suscite 

des difficultes dans les Etats membres. On peut citer comme exemple particulier 

le lien que le libelle de l'article 13 etablit entre la denomination de la variete 

et le droit des marques. Si ces dispositions pouvaient etre simplifiees, !'ap

plication de la legislation des differents Etats devrait en etre facilitee. 

M. von Pechmann estime que la proposition qui figure dans le document DC/12 a 

probablement une incidence sur l'eventuelle adhesion des Etats-Unis d'Amerique 

a la Convention, dont l'AIPPI se feliciterait fort. Il invite done instamment 

la Conference a accepter cette proposition. 

141. M. R. TROOST (AIPH) s'associe aux vues exprimees par les deux orateurs 

qui l'ont precede. Il voudrait cependant poser deux questions. Tout d'abord, 

pourquoi la delegation des Etats-Unis d'Amerique a-t-elle formule un nouveau 

texte de !'article 13 -qui est certainement bien meilleur que le texte actuel -

alors qu'elle estime que, de toute fa~on, cet article est peut-etre superflu. 

l'AIPH est en faveur de la suppression de l'article 13. Deuxiemement, il semble 

q~'une proposition ait ete faite par le Secretaire general de l'UPOV. M. Troost 

se demande s'il serait utile que les representants des organisations "observateurs" 

aient la possibilite d'etudier cette proposition. 

142. Le PRESIDENT informe M. Troost que cette proposition a ete retiree et que, 

par consequent, la Conference n'en est plus saisie. 

143.1 M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) declare que, s'il avait ete con

vaincu qu'il pouvait persuader la Conference de supprimer l'article 13, il en 

serait reste la. Il pense que !'article peut etre supprime sans risque, mais il 

reconna!t que tout le monde n'est pas d'accord. 
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143.2 M. Schlosser releve que le President a declare que la Conference n'est 

plus saisie de la proposition du Secretaire general de l'UPOV, et il demande s'il 

y a un moyen de la presenter a la Conference. 

144. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) fait savoir que seules les 

delegations des Etats sont habilitees a presenter des amendements. Les problemes 

qu'il s'etait efforce de resoudre sont essentiellement ceux qui viennent d'etre 

mentionnes par les organisations "observateurs". Il avait systematiquement evite 

d'utiliser le mot marque dans sa proposition et il avait precise dans une note 

explicative que cela ne porte nullement atteinte a la faculte qu'a tout pays de 

faire ce que bon lui semble dans sa legislation sur les marques. L'idee dont 

procedait sa proposition est qu'en ce qui concerne notamment l'adhesion de 

nouveaux Etats, il est fort peu probable que l'on puisse obtenir la ratification 

de la Convention par les Etats-Unis d'Amerique s'ils devaient modifier leur le

gislation sur les marques, d'autant plus si l'on considere que certaines parties 

de l'article 13 causent de grandes difficultes aux Etats membres actuels. 

M. Bogsch est convaincu, que les buts fondamentaux de l'article 13 pourraient 

etre atteints sans interferer avec la legislation sur les marques. 

145. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que la CIOPORA tient a s'associer aux observations 

presentees par les organisations soeurs et a appuyer la proposition de la de

legation des Etats-Unis d'Amerique. Elle voudrait egalement rendre hommage au 

Secretaire general de l'UPOV pour la proposition qu'il a formulee precedemment, car 

elle repondait pleinement aux considerations de principe qu'il a deja exposees 

au nom de la CIOPORA. 

146. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) aurait prefere ne pas 

parler de la relation entre les denominations varietales et les marques de 

fabrique ou de commerce pour le moment. Cette question est susceptible de 

solutions diverses, soit dans le cadre de la Convention, soit peut-etre en dehors. 

Il se propose simplement de rechercher quel est le but reel de la Convention. 

Le texte actuel comme le Projet exigent qu'un equilibre soit realise pn~~e l~s 

interets de l'obtenteur, d'une part, et les inter~ts du p~blic, d'a~~re part. 



DC/PCD/5 

Annexe I, page 53 

0661 

Par public, il entend en particulier le multiplicateur de semences et de plants, 

l'utilisateur de ces m~mes semences et plants, et toutes les parties interessees. 

M. Baringer pense que la proposition de la delegation des Etats-Unis d'Amerique 

est tres constructive; mais elle paralt con~ue en vue de modifier legerement 

l'equilibre actuel au detriment du public. Le paragraphe 2) de cette proposition 

ne prevoit plus que la denomination de la variete ne peut pas se composer uni

quement de chiffres. Il craint que si cette disposition n'est pas maintenue 

dans le texte revise de la Convention, il ne soit tres difficile aux Etats membres 

de conserver son rOle A la denomination varietale. Les obtenteurs s'efforceront 

peut-~tre dans l'avenir d'augmenter dans taus les Etats membres la proportion de 

denominations varietales proposees qui consisteront uniquement en chiffres. Qui

conque connalt le secteur de !'amelioration des plantes ainsi que le commerce des 

varietes et des semences sait que cela creera une grande insecurite parmi les 

agriculteurs, les horticulteurs et les sylviculteurs. M. Baringer estime que 

cette insecurite sera aggravee par le fait que la marque apposee A cOte de la de

nomination de la variete frappera fortement !'esprit du public. La marque est 

essentiellement destinee A caracteriser le produit d'une entreprise particuliere. 

En consequence, la m~me marque peut etre utilisee pour plusieurs varietes. 

M. Baringer estime qu'il faudra tenir tres soigneusement compte de ce fait dans 

les discussions ulterieures concernant tout desir de s'ecarter de l'equilibre 

actuel entre !'interet de l'obtenteur et celui des autres parties concernees. 

147.1 M. W.T. BRADNOCK (Canada) aimerait revenir au Projet et encha1ner sur les 

vues exprimees par M. Baringer en ce qui concerne !'omission des mots "ne peut 

se composer uniquement de chiffres" dans la proposition des Etats-Unis d'Amerique. 

Ces mots figurent dans la premiere phrase de !'article 13.2) du Projet; mais, 

dans !'article 36A.l), cette regle ne s'applique pas aux Etats au est dejA etablie 

la pratique consistant A admettre des denominations varietales composees uniquement 

de chiffres. Il pourrait done y avoir deux categories d'Etats membres : une ca

tegorie d'Etats dans lesquels les denominations numeriques pourraient etre uti

lisees, et une autre au cela ne serait pas admis. Des problemes tres reels pour

raient alors se poser lorsque les varietes passeraient d'un Etat de la premiere 

dans un Etat de la deuxieme categorie. Il y a quelques annees, au Canada, alors 

que l'on songeait A adherer A la Convention, !'utilisation de denominations va

rietales non conformes aux principes directeurs de l'UPOV pour les denominations 



0662 DC/PCD/5 

Annexe I, page 54 

varietales a ete interdite. Cette mesure a eu des effets tr~s marques sur le 

commerce entre le Canada et son plus proche voisin, qui n'applique pas les memes 

regles a ses propres varietes. Il a fallu changer la designation d'un grand 

nombre de varietes passant des Etats-Unis d'Amerique au Canada. Cette exigence 

peut etre extremement compliquee et tr~s peu pratique, en particulier lorsque 

la destination derni~re d'un lot de semences est inconnue au moment de l'eti

quetage, ou lorsque les semences excedentaires sont renvoyees dans le pays d'ori

gine. L'ideal serait done de supprimer la necessite des synonymes. M. Bradnock 

souscrit a certaines reserves de M. Beringer en ce qui concerne les chiffres; 

il estime que ces memes reserves sont valables pour les combinaisons de chiffres 

et de lettres. Essentiellement, des denominations de ce genre sont relativement 

mineures, et c'est la marque qui produit une impression sur le consommateur. Il 

a essaye cette fa~on de voir sur les agriculteurs canadiens. Ceux-ci lui ont ex

plique que bon nombre d'elements essentiels a !'agriculture, comme les machines, 

s'identifient par des chiffres ou des combinaisons de chiffres et de lettres, et 

qu'ils n'ont aucune difficulte a determiner le type de tracteur qu'ils veulent 

acheter. A cet egard, ceux qu'il s'est efforce de proteger ne partagent pas ses 

craintes. 

147.2 M. Bradnock estime que le projet d'article 36A creerait beaucoup de compli

cations pour le Canada, en ce sens qu'il aurait pour effet de creer deux categories 

d'Etats membres. S'il etait adopte, le Canada devrait instaurer la pratique de 

!'utilisation de denominations varietales se composant uniquement de chiffres 

avant de demander a devenir membre de !'Union. Le Canada pourrait alors, a cet 

egard, agir de la meme fa~on que son plus proche voisin. M. Bradnock pense que 

la solution ideale serait de laisser au legislateur national le soin de r~glementer 

les denominations de fa~on que tout pays preoccupe par !'utilisation de denomi

nations numeriques puisse regler le probl~me comme bon lui semblerait. 

148. M. c.-E. BOCHTING (ASSINSEL) tient a souligner ce que M. Bradnock a declare 

en ce qui concerne !'esprit progressiste des agriculteurs modernes. A son avis, 

la fa~on dont les obtenteurs utilisent les denominations varietales n'est pas 

tellement deraisonnable, car il est important pour eux que leurs denominations 

scient aussi largement acceptees que possible. A la suite de !'introduction de la 

legislation sur la protection des obtentions vegetales, les obtenteurs de la 
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Republique federale d'Allemagne ont tout d'abord hesite a se departir de la pra

tique etablie. Pour les especes de grande culture les plus importantes, comme 

les cereales et la betterave sucriere, cependant, les obtenteurs ont adopte, 

depuis lors, des designations plus courtes parce qu'elles sont acceptees plus ra

pidement. M. Blichting pense que les obtenteurs reflechiront tres serieusement 

aux especes vegetales qui se pretent a une designation par denominations se com

posant de chiffres ou de combinaisons de chiffres et de lettres. A son avis, 

celles qui s'y pretent ne representent qu'un petit pourcentage, de sorte qu'il 

ne faut pas tellement s'inquieter. 

149. Le PRESIDENT dit queM. Blichting a peut-etre raison, mais qu'il a vu nean

moins de nombreuses denominations de varietes de betteraves sucrieres que les 

agriculteurs ont les plus grandes difficultes a se rememorer. 

150. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) tient a souligner certaines ano

malies qui se produiraient si l'on conservait la phrase "elle ne peut notamment 

se composer uniquement de chiffres". C'est a fort juste titre queM. Beringer 

a declare qu'il ne faut pas perdre de vue la necessite pour les consommateurs 

de savoir ce qu'ils achetent. Il pourrait cependant y avoir des cas ou des 

chiffres seraient plus significatifs pour eux que d'autres types de denominations. 

Par exemple, des denominations varietales en suedois, en japonais, en arabe ou 

en cyrillique seraient incomprehensibles pour un Americain. Or la Convention les 

encourage. Une designation numerique aurait passablement de sens pour lui, meme 

si la signification n'etait pas parfaite. M. Schlosser pense done que, si l'on 

conservait la phrase en question, il pourrait en resulter plus de confusion que 

si on la supprimait. 

151. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) tient a presenter quelques observations au 

sujet du paragraphe 5) de la proposition de la delegation des Etats-Unis d'Amerique. 

La derniere phrase du paragraphe correspondant du Projet a la teneur suivante : 

"Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur ..• propose une traduction •.. ou une 

autre denomination convenable". Dans la proposition presentee par M. Schlosser, 
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la mention de la "traduction" a §t§ supprirn§e, apparernrnent parce que toute tra-

duction d'une denomination inacceptable doit etre egalement inacceptable. 

M. Lenhardt pense qu'il serait peut-etre parfois tout a fait raisonnable de pro-

poser une traduction. C'est le cas, par exemple, si une denomination en anglais 

est une grossierete en suedois, alors que la traduction suedoise ne le serait pas. 

Si la proposition contenue dans le document DC/12 signifie que les traductions 

seraient interdites, alors M. Lenhardt propose que la Conference conserve le 

libelle du Projet. 

152. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'une traduction constituera 

parfois une denomination varietale parfaitement convenable. L'obtenteur le saura 

et acceptera de l'utiliser. Dans d'autres cas, la traduction pourra donner une 

denomination absolument horrible qui sera sans attrait aucun pour le consommateur. 

Dans ce cas, il n'y aura aucune raison d'empecher l'obtenteur d'etablir et d'uti-

liser une denomination plus attrayante. M. Schlosser pense que la proposition de 

sa delegation peut repondre aux aspirations de M. Lenhardt, mais qu'elle donne 

neanmoins a l'obtenteur le droit d'exercer sa discretion. 

153. M. R. KXMPF (Suisse) voudrait revenir a une question d'ordre general. Les 

organisations "observateurs" ont toutes souligne que le principal avantage de 

la proposition des Etats-Unis d'Amerique est de supprimer le lien que la Convention 

etablit entre les denominations varietales et les marques. La delegation de la 

Suisse est en faveur d'un tel objectif; elle se dernande en consequence si la sup-

pression des mots "la denomination de la vari§te nouvelle est consideree comrne la 

designation generique pour cette variete" qui figurent au paragraphe 8)b) du 

texte actuel de l'article 13 ne doit pas etre consideree comme regrettable. 

M. Kampf aimerait connaitre les vues des milieux interesses en ce qui concerne 

la disparition de ce membre de phrase dans le texte revise. Il suggere que la 

distinction entre denomination varietale et marque serait peut-etre plus claire 

si ce membre de phrase figurait dans le nouveau texte. 
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154. M. C.-E. BOCHTING (ASSINSEL) se rejouit de l'inter~t dont fait preuve la 

delegation de la Suisse pour l'avis des organisations "observateurs". Conune il 

n'est pas juriste, il .devra limiter ses observations a la derni~re phrase de 

M. Kampf, mais il pense que l'inclusion expressis verbis de ce membre de phrase 

repris du paragraphe 8)b) du texte actuel de l'article 13 serait excessive. La 

Convention ne devrait pas affecter les Etats non membres de l'Union, mais il 

craint que telle n'en soit la consequence. 

155. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) serait oppose a l'insertion 

d'une formule indiquant que la denomination d'une variete est sa designation 

generique, car il ne voudrait pas qu'une ukase de la Convention force certains 

pays A modifier leur legislation sur les marques. La legislation sur les marques 

contient des r~gles concernant les designations generiques qui font normalement, 

elles aussi, l'objet de tr~s nombreuses decisions judiciaires. Dans la plupart 

des pays, la denomination varietale sera probablement consideree camme une designa-

tion generique. 

156.1 M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que la notion de "designation generique", 

tout au moins en ce qui concerne la Republique federale d'Allemagne, est definie 

dans la jurisprudence et non dans la legislation. Une marque peut devenir 

"designation generique" et perdre sa fonction de marque. Il n'est pas possible 

de determiner nettement d'emblee si l'on est en presence d'une "designation 

generique" ou d'une marque. Cette question ne doit pas ~tre reglee dans la 

Convention, qui constitue un cadre pour les legislations. Tout au plus, si cela 

etait juge necessaire, pourrait-on inclure une disposition prescrivant que la 

variete doit ~tre designee par une denomination. 

156.2 M. von Pechmann voudrait revenir a la declaration de M. Beringer selon la-

quelle la designation d'une variete devrait ~tre suffisamment facile A comprendre 

et A reconnaitre pour qu'il ne puisse y avoir aucune confusion dans le commerce. 

M. Beringer a considere que la proposition de la delegation des Etats-unis 

d'Amerique affaiblirait la position du consammateur A cet egard. M. von Pechmann 
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croit qu'aux Etats-Unis d'Amerique, on utilise des chiffres pour designer les 

varietes; il voudrait par consequent demander a la delegation de ce pays si, 

d'apres son experience, les consommateurs sont dans l'impossibilite de distinguer 

suffisamment entre les varietes ainsi designees. 

157. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) repond qu'a sa connaissance, !'utili-

sation de chiffres ne cause aucun probleme. On les utilise regulierement pour 

identifier des varietes de mais, de sorgho, de soja et de ble, et on les choisit 

de fa¥on a indiquer des dates de maturite ou d'autres caracteristiques des diffe-

rentes varietes. M. Skidmore, qui a une experience pratique des ventes aux agri-

culteurs, est peut-~tre en mesure de donner quelques precisions en la matiere. 

158. M. R.W. SKIDMORE (ASSINSEL) pense que les craintes de M. Beringer sont 

entierement infondees. En une quarantaine d'annees d'experience dans l'industrie 

des semences, les designations numeriques ne lui ont jamais cause de difficultes. 

En realite, aux Etats-Unis d'Amerique, ces designations constituent generalement 

une description tres detaillee du produit et precisent en particulier sa date de 

maturite. A son avis, les agriculteurs ont plus de difficultes a se rappeler 

les noms que les chiffres. 

159. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) ne veut pas ~tre fetichiste 

en matiere de nombres ou de chiffres; mais, pour autant qu'il soit bien informe, 

il croit pouvoir affirmer que les semences se vendent dans le pays limitrophe du 

Canada non sous une designation numerique uniquement, mais toujours ou tres 

souvent sous un numero combine avec un autre signe, generalement constitue par 

un mot ou un nom commercial. Par consequent, le probleme, pour le consommateur, 

n'est pas de savoir s'il peut s'habituer aux chiffres; il se trouve en presence 

d'une combinaison consistant en un motet en plusieurs lettres ou chiffres. 

Voila pour la premiere remarque. Deuxiemement, il faut considerer un instant 

quelle est la politique que l'on veut poursuivre en ce qui concerne la protection 

des obtentions vegetales. Si l'on accepte qu'une variete puisse etre identifiee 

uniquement par des chiffres et qu'une marque puisse etre ajoutee a une telle deno-
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nination vari~tale, alors on ouvrira la voie A une politique aux termes de la-

quelle la vari~t~ que le consommateur ach~te r~ellement n'aura plus d'importance. 

Ce sera la marque de la firme qui introduit dans le commerce les semences ou le 

mat~riel de multiplication qui garantira au consommateur qu'il ach~te une vari~t~ 

de qualit~. M. Baringer ne veut pas se prononcer sur le point de savoir si cela 

sera une mesure positive ou n~gative; mais 11 estime qu'il faudra en tenir compte 

lorsque la Conf~rence examinera l'~quilibre des int~r~ts qu'elle veut assurer dans 

la Convention revis~e. Troisi~ement, 11 ne faut pas consid~rer le probl~e des 

chiffres isol~ent. Il faut le consid~rer en liaison avec les autres propositions 

qui ont ~t~ pr~sent~es, en particulier celle de la d~l~gation des Etats-Unis 

d'Am~rique. La Conf~rence devra examiner si elle veut r~duire !'importance de 

la d~nomination vari~tale et si elle doit le faire en se souciant du consommateur. 

160. M. c.-E. BOCHTING (ASSINSEL) rappelle une d~claration qu'il a faite pr~c~-

demment, ainsi que !'observation du Pr~sident au sujet des noms de vari~t~s de 

betteraves sucri~res. Il croit se rappeler qu'il yen a non mains de cinquante 

ou soixante dans le Catalogue de la CEE, et il doit reconna!tre qu'il est diffi-

cile de distinguer de quelle vari~t~ 11 s'agit, et encore plus de savoir qui 

est l'obtenteur en cause. Le probl~e tient A ce que celui-ci est tenu de choisir 

ou de cr~er un nom pour la d~nomination de la vari~t~. Il est devenu n~cessaire 

d'avoir des d~nominations consistant en cinq, six ou sept syllabes pour pouvoir 

les distinguer des autres d~nominations fo~es de la m~e mani~re. Lars d'inter-

ventions ant~rieures, l'ASSINSEL a 6voqu6 !'utilisation d'un syst~me diff6rent et 

a fait ~tat, A titre d'exemple, de !'existence de s~ries comme les BMW 503, BMW 507 

et BMW 508. Il croit savoir qu'un syst~me de ce genre sert aux Etats-Unis d'Am~rique 

a d~signer les ~ari~t~s. La d~nomination vari~tale peut ainsi ~voquer le nom de 

l'obtenteur sous une forme qui est facile A reconna!tre et, gr!ce A l'~l~ment num~-

rique de la d~signation, distinguer nettement entre les vari~t~s. M. Buchting 

regrette sinc~rement que les services des vari~t~s pr~tendent que des d~nominations 

comme KWS 1001 et KWS 1002, s'agissant d'obtentions v~g~tales, sent insuffisantes 

et inacceptables. Il est d'un tout autre avis. 
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161. M. R. ~F {Suisse) voudrait profiter de nouveau de la presence des organi-

sations "observateurs" pour elucider une question que le groupe de travail sur les 

denominations varietales devra chercher a resoudre. Il est dit, au paragraphe 2) 

de la proposition des Etats-Unis d'Amerique, que la denomination "doit permettre 

d'identifier la variete". Le texte actuel de !'article 13 precise qu'une denomi-

nation se composant uniquement de chiffres ne saurait satisfaire a cette dispo-

sition. M. Kampf se demande si, en !'absence de cette r~gle expresse, ce n'est 

pas au service ou au tribunal competent qu'il appartiendrait de dire si, dans cer-

taines circonstances et dans certaines zones agricoles, une telle denomination 

permettrait !'identification de la variete. Il serait heureux de recueillir des 

avis sur cette question. 

162. M. A. BOGSCH {Secretaire general de l'UPOV) interpr~te la proposition de la 

delegation des Etats-Unis d'Amerique comme signifiant que la Convention laisserait 

aux services ou aux tribunaux nationaux la faculte de determiner, en fonction des 

circonstances, qu'une denomination se composant uniquement de chiffres n'est pas 

acceptable. 

163. M. S.D. SCHLOSSER {Etats-Unis d'Amerique) voudrait confirmer l'interpre-

tation donnee par le Secretaire general de l'UPOV. 

164. Le PRESIDENT cl5t le debat sur les denominations se composant de chiffres~ 

il invite les participants a presenter leurs observations sur le reste de la pro-

position de la delegation des Etats-Unis d'Amerique, paragraphe par paragraphe. 

165. M. D. BORINGER {Republique federale d'Allemagne) voudrait avoir l'avis des 

organisations "observateurs" sur la suppression des mots "de la m~e esp~ce bota-

nique ou d'une espece voisine", qui ne figurent plus dans le paragraphe 2) de la 

proposition. Il pense, a cet egard, que le texte propose est plus severe que 

le Projet ou que le texte actuel. 
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166. M. C.-E. BOCHTING (ASSINSEL) dit que, s'il a bien campris la proposition des 

Etats-Unis d'Amerique, elle consiste a laisser a chaque Etat le soin d'arr~ter des 

dispositions plus restrictives et s'en tient au principe general. 

167. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) pense comme M. Beringer que la 

proposition est effectivement plus rigoureuse et, de ce fait, il lui est assez 

difficile de voir les chases camme M. Buchting. M. Bogsch dernande a la dele-

gation des Etats-Unis d'Amerique pourquoi elle a ecarte cette precision. 

168. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) pense qu'elle l'a ecartee parce que 

la notion d'esp~ce VOisine a ete jugee de nature a pr~ter a confusion. Il a ete 

difficile de decider si elle se fonde sur la nomenclature botanique ou sur 

l'usage courant. La delegation des Etats-Unis d'Amerique a estime que c'est une 

question que chaque Etat pourra trancher lorsqu'il reglera le problene des dena-

minations susceptibles d'induire en erreur ou de pr~ter a confusion. 

169. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) presente ses observations au sujet du para-

graphe 4)a) de la proposition : il rel~ve que celle-ci ecarte le paragraphe 8)b) 

de la proposition qui figure dans le document DC/4. A son avis, le paragraphe 4)a) 

interdit a tout titulaire d'une marque qui a ete enregistree comme denomination 

de variete de continuer a faire valoir son droit a la marque. Le paragraphe 8)b) 

de la proposition figurant dans le document DC/4 interdit a tout "titulaire" d'une 

denomination varietale de la faire enregistrer comme marque. Si ce paragraphe doit 

etre exclu de la proposition, alors M. Lenhardt suggerera que soient ajoutes au 

paragraphe 4)a) les mots "ni recevoir, ni faire valoir un tel droit dans l'avenir", 

ou une formule analogue. 

170. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) ne veut pas poser une question au sujet du 

paragraphe 4)a), mais simplernent faire une declaration, esperant qu'elle pourra 

etre utile. L'idee qu'un obtenteur soit en mesure de faire enregistrer un droit, 

mais ne puisse plus par la suite le faire valoir, a paru leg~rernent critiquable 
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aux services britanniques des marques. M. Murphy pense cependant que le probleme 

n'est pas insurmontable et que la question soulevee par la delegation du Canada 

pourrait ~tre reglee en m~e temps si la Conference adoptait non pas le para-

graphe 4)a), mais le libelle propose par le Secretaire general de l'UPOV a la 

reunion du Comite ad hoc sur la revision de la Convention. M. Murphy pense que 

sa delegation proposera au Groupe de travail sur !'article 13 ce libelle qui lui 

parait etre une amelioration du texte actuel. 

171. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) voudrait presenter quelques 

observations sur les remarques que vient de faire le delegue du Canada. Si une 

denomination varietale est consideree camme constituant une designation generique, 

comme c'est le cas dans la plupart des pays en vertu de leur legislation actuelle 

sur les marques, alors une marque existante est frappee de nullite et il est 

impossible de faire enregistrer une marque ulterieurement. 

172. M. W.A.J. LENHARDT (Canada) dit que, si la Conference est vraiment convain-

cue que les denominations varietales ne devraient absolument pas faire !'objet 

de marques, alors elle devrait etablir des dispositions selon lesquelles les dena-

minations varietales seraient reputees constituer des designations generiques, 

ainsi qu'il est prevu au paragraphe 8)b) du document DC/4. Side telles disposi-

tions ne sont pas etablies, alors un tribunal pourra toujours en decider autre-

ment, ce qui laissera ouverte la possibilite que les denominations varietales 

puissent a un moment ou a un autre faire l'objet de marques. 

173. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) dit que la delegation du Canada 

a raison; mais il demande quel est l'objectif veritable. Il estime que le veri-

table objectif, c'est que la denomination varietale puisse ~tre librement utilisee 

en relation avec la variete, m~e si elle conserve son caractere de marque dans 

certains pays. Telle est !'essence de la proposition qu'il a presentee ala 

reunion du Comite ad hoc et que vient d'evoquer le delegue du Royaume-Uni. Il 

estime que les delegations qui n'ont pas participe a cette reunion devraient 

avoir connaissance de cette proposition qui a la teneur suivante : "Chaque Etat 
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de l'Union prend les mesures necessaires pour assurer que tout droit eventuel de 

l'obtenteur a l'egard du mot ou du signe qui est enregistre comme denomination 

varietale n'emp~che pas !'utilisation de cette denomination en relation avec la 

commercialisation ou toute autre utilisation de la variete protegee dans cet 

Etat," Les delegues releveront que le libelle laisse a chaque pays toute latitude 

pour decider comment ils "prendront les mesures necessaires". Les membres de l'UPOV 

trouveront le texte de cette proposition a l'annexe IV du document RC/ad hoc/11. 

174. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) apporte l'appui de sa delegation au libelle 

dont le Secretaire general de l'UPOV vient de donner lecture. Celle-ci est en 

effet arrivee a la conclusion que c'est la meilleure solution. 

175.1 Le PRESIDENT voudrait simplement ajouter que le libelle dont le Secretaire 

general de l'UPOV a donne lecture etait destine a remplacer uniquement le para-

graphe 4)a) dans la version de l'article 13 qui figure dans le document DC/4 et 

qu'il ne tient pas compte de la question du paragraphe 8)b) de ladite version. 

175.2 Le President demande a la delegation des Etats-Unis d'Amerique si les 

divergences entre le paragraphe 4)b) de sa proposition et le paragraphe compa-

rable qui figure dans le document DC/4 sont d'ordre purement redactionnel. 

176. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) confirme que sa delegation n'a 

pas voulu introduire de modifications de fond dans le paragraphe 4)b). 

177. Le PRESIDENT, constatant que le paragraphe 5) de la proposition a deja ete 

examine, demande s'il y a des observations a presenter sur le paragraphe 6), qui 

traite de l'echange d'informations relatives aux denominations varietales 

entre les Etats membres. 
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178. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) demande a la delegation des 

Etats-Unis d'Amerique si les mots "information ••• sur les denominations varie-

tales" designent la communication de chaque denomination enregistree au s'ils 

designent en outre la communication, par exemple, des dispositions legales. 

179. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) repond que sa delegation ne pense 

pas que les services campetents des Etats membres scient interesses a recevoir 

communication des reglementations ou de renseignernents juridiques de caractere 

technique. Il s'agit de fournir des renseignernents sur l'enregistrernent des 

denominations varietales. 

180. M. R. KAMPF (Suisse) fait savoir qu'il y a toujours des difficultes au 

Parlernent suisse a ratifier des conventions qui contiennent des dispositions 

sous forme de recamrnandations. Rien cependant ne s'oppose a l'adjonction d'une 

recamrnandation. Cette observation vaut procaclement a la fois pour les mots 

"sent encourages a", qui figurent au paragraphe 6) de la proposition, et pour la 

formule "s'ernploie ••• a", qui figure au paragraphe 7); il reviendra sur ce point 

au sein du Groupe de travail sur l'article 13. 

181. M. P.W. MURPHY (Royaurne-Uni) voudrait demander a la delegation des Etats-

Unis d'Arnerique si elle pourrait remplacer la formule "sont encourages a" qui figure 

au paragraphe 6) par une formule un peu plus ferme et qui soit un peu plus precise, 

sans toutefois imposer aux Etats-Unis d'Arnerique une obligation juridique de carac-

tere imperatif. 

182. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) pense que sa delegation pourrait 

accepter quelque chose de plus ferrne, a la condition qu'elle n'ait pas a dire 

des maintenant a la Conference ce que pourrait ~tre ce libelle. 
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183. M. A. BOGSCH (Secretaire general de 1 1 UPOV) dit que l 1 on pourrait recher-

cher une solution en prevoyant que ce soit l 1 Union plut~t que les Etats membres 

qui etablisse des mecanismes pour la communication des denominations. 

184. Le PRESIDENT, relevant la precedente observation de la delegation de la 

Suisse, demande S 1 il a d 1 autres observations en ce qui concerne le paragraphe 7) 

de la proposition. 

185. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l 1 UPOV) se demande si l 1 on ne pourrait 

pas supprimer le paragraphe 7). Le principe qui y est exprime est eminemment 

souhaitable, mais on pourrait mettre en doute le bien-fonde de sa presence dans 

une convention sur la protection des obtentions vegetales. MArne si la Convention 

ne disait rien sur ce point, il demeure que, selon toute probabilite, le principe 

serait encore sanctionne par chaque pays dans sa legislation nationale. A son 

avis, il S 1 agit la d 1 un point qui concerne davantage le commerce des semences et 

la protection des consommateurs que la protection des droits prives de 1 1 obtenteur. 

186. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que la CIOPORA appuie fortement les observations 

presentees par le Secretaire general de 1 1 UPOV. 

187. M. S.D. SCHLOSSER (Etats-Unis d 1 Amerique) declare que sa delegation se feli-

citerait de la suppression du paragraphe 7). 

188. Le PRESIDENT constate que la proposition ne contient aucune disposition qui 

correspond au paragraphe 8) du document DC/ 4. Puisqu 1 il n 1 est presente aucune · 

declaration ni pose aucune question, il demande s 1 il y a des observations au sujet 

du paragraphe 8) de la proposition, qui correspond plus au moins au paragraphe 9) 

du document DC/4. 
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189. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) demande ~ la d~l~gation des Etats-Unis 

d'Am~rique s'il y a une raison au remplacement du mot "ajouter" par le mot 

"associer". 

190. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Am~rique) expose que sa d~l~gation a estime 

que ce remplacement avait une raison d'~tre en ce sens que le mot "ajouter" signi-

fie que !'indication ferait alors partie de la d~nomination de la variet~, alors 

que le mot "associer" signifie que !'indication en question pourrait etre utilisee 

avec la denomination de la variete. 

191. M. D.M.R. OBST (Cammunaute econamique europeenne) demande que soit precise 

l'effet du paragraphe 8) en ce qui concerne les prescriptions legales concernant 

la designation des semences et plants dans le commerce. 

192.1 Le PRESIDENT croit camprendre que M. Obst fait allusion aux r~gles qui 

regissent l'etiquetage officiel des semences et plants. Il croit qu'il est 

convenu entre les Etats membres de l'UPOV que les etiquettes officielles ne 

peuvent pas mentionner de marques ni de noms prives, mais seulement la denami-

nation vari~tale enregistr~e. 

192.2 Le President clOt la disucssion sur !'article 13 et, en particulier, sur 

la proposition des Etats-Unis d'Amerique qui fait !'objet du document DC/12. 
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Mardi 10 octobre 1978 

apr~s-midi 

AILtic..te p!LemieiL Objet de .ta Convention; c.on5titution d'une Union; 5iege de 

!'Union (Suite du pa!Lag!Laphe 116) 

193. Le PRESIDENT rouvre 1a discussion sur 1e paragraphe 1) de 1'artic1e premier 

et demande A 1a d~1~gation des Pays-Bas si e11e veut camp1~ter 1a pr~sentation 

qu'e11e a faite de sa proposition contenue dans 1e document DC/14. 

194. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) confirrne que !'intention de sa d~1~gation n'~tait 

pas, par sa proposition, d'introduire des modifications de fond. 

195. M. B. LACLAVIERE (France) ne pense pas que la proposition soit une simple 

question de r~daction. I1 estime que c'est une question d'une importance beau-

coup plus grande. Il adrnet qu'A prerni!re vue, il avait trouv~ que la proposition 

de la d~l~gation des Pays-Bas avait un caract!re enti!rement obligatoire et il se 

disposait A faire quelques propositions compl~entaires. Mais, A la r~flexion, 

et apr~s s'en ~tre entretenu avec uncertain nombre de d~l~gu~s, il s'est rendu 

compte que la proposition arrivait une quinzaine d'ann~es trop tard. Chacun sait 

ce que l'on entend par "l'Union" et par "l'obtenteur". M. Laclavi!re n'a jarnais 

entendu dire que l'on ait mis un titre de protection en question parce que l'on 

ne savait pas ce qu'il fallait entendre par "l'Union" ou par "l'obtenteur". Pour 

par1er plus s~rieusement, voilA une quinzaine d'ann~es que l'on conna1t la 

Convention et, en particulier, un certain nambre d'Etats l'ont ~tudi~e et se pr~-

parent A y adh~rer tOt ou tard. Si l'on vient dire maintenant que !'article 

premier se compose de !'article 20 et de certaines parties de !'article 30.2), 

etc., alors ceux qui appliquent la Convention depuis une quinzaine d'ann~es 



0676 DC/PCD/5 
Annexe I , page 6 8 

auront de la difficulte a la reconnattre. M. Laclaviere craint par consequent 

que la proposition ne pr~te a confusion. Il voudrait pour sa part que le texte 

actuel ne soit pas modifie lorsqu'il ne presente pas d'inconvenients majeurs, et 

que l'ordre actuel soit maintenu, m~e s'il n'est pas satisfaisant. 

196. M. R. DERVEAUX (Belgique) considere que la proposition des Pays-Bas simpli-

fie le libelle, mais il pense que la Conference devrait surseoir a l'examen de-

taille de l'article premier en attendant d'avoir examine le reste de la Convention. 

Puis, a la fin, elle pourrait examiner si le libelle de cet article est coherent 

au s'il appelle des modifications. 

197. M. A. SUNESEN (Danemark) fait savoir que sa delegation partage l'avis de 

la delegation de la Belgique. Elle pense que la proposition des Pays-Bas vient 

peut-~tre tardivement et que la Conference devrait s'efforcer de determiner s'il 

est necessaire de modifier le libelle de l'article premier. 

198. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que la Conference ne devrait pas craindre 

d'essayer d'ameliorer le libelle de la Convention qu'elle revise, si cela est 

possible. 

199. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) ne sait pas si la Conference 

peut limiter sa discussion de la proposition a la seule partie qui concerne l'ar-

ticle premier. Il a l'impression que la delegation des Pays-Bas a decortique la 

Convention de fond en comble et qu'elle presentera une multitude de propositions 

d'amelioration du libelle. Pour aussi utile que cela puisse ~tre dans le cas 

d'espece, M. Beringer, comme M. Laclaviere, redoute un peu que des modifications 

importantes ne scient masquees, sans intention aucune, par les propositions 

d'amelioration du libelle. Le mains que l'on puisse dire, c'est que cela impose-

rait a la Conference et en particulier aussi au Comite de redaction une t~che 

difficile et qui prendrait beaucoup de temps. 
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200. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) souscrit pleinement ~ la d~claration de 

M. Beringer. Il pense que la Conf~rence doit faire bien attention lorsqu'elle 

traite d'amendements d'ordre r~dactionnel dans son travail de revision de la 

Convention. 

201. M. w. GFELLER (Suisse) fait savoir que sa d~l~gation souscrit ~ la d~cla-

ration de M. Fikkert. Elle pense que la Conf~rence devrait avoir le courage 

d'apporter des am~liorations au texte dans la mesure oft l'on peut penser qu'il 

s'agit d'am~liorations. 

202. M. G. CUROTTI (Italie) se range ~ l'avis de M. Beringer. 

203. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa d~l~gation appuie l'id~e d'in-

s~rer un paragraphe qui donnerait des d~finitions. Peut-@tre pourrait-on ajouter 

autre chose, plus tard, pour que le texte soit encore plus silnple. 

204. M. s. MEJEG.R!m (SuE!de) dit que sa d~l~gation estilne que la proposition des 

Pays-Bas est tres bonne, mais que la Conf~rence, ainsi que M. Beringer l'a d~-

clar~, doit @tre trE!s prudente ~ cet ~gard. La d~l~gati"on su~doise pense qu'il 

serait raisonnable dena pas introduire d'amendements ne comportant pas des modi-

fications de fond. En cons~quence, elle se range ~ l'avis de M. Beringer. 

205. Le PRESIDENT d~clare en conclusion que trois Etats membres sent en faveur 

de la proposition de la d~l~gation des Pays-Bas qui figure dans le document DC/14, 

et que les sept autres sent quelque peu h~sitants, ou tiennent en tout cas A ce 

que l'on soit tres prudent. Il pense qu'il y a lieu de ne pas prendre de d~cision 

sur le libell~ ~ ce stade, et il propose que l'on se borne A examiner le fond pour 

le moment. Il demande si quelqu'un s'oppose, sur le fond, au paragraphe 1) de 

l'article premier. 
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206. Le pa~ag~aphe 1) de l'a~tlcle p~emle~ e6t adept~ tel qu'll ~lgute dan~ le 

P~ojet. 

207. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les paragraphes 2) et 3) de l'article 

premier. 

208. Le6 pa~ag~aphe6 2) et 3) de l'a~tlcle p~emle~ 6ont adopt~6 tel~ qu'll6 6l-

gu~ent dan6 le P~ojet, 6an6 dl6cu66lon. 

209. Il e6t d~cld~ que le6 d~ci6ion6 mentlonnee6 aux pa~ag~aphe6 206 et 208 cl-

6igu~e dan6 le document VC/14. (Suite au pa~ag~aphe 870) 

Fo~me6 de p~otection; ua~let!6 (Suite du pa~ag~aphe 131) 

210. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 2.1). 

211. L'a~tlcle 2.1) e6t adopte tel qu'll 6lgu~e dan6 le P~ojet, 6an6 dl6cu66lon. 

212. Le PRESIDENT rouvre la discussion sur l'article 2.2); il demande ala dele-

gation du Royaume-Uni si elle veut expliquer sa proposition qui fait l'objet du 

document DC/15. 

213. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) dit que l'objet de la proposition est de pre-

ciser le libelle quelque peu ambigu du Projet, tout au mains dans le texte anglais. 
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La discussion qui a eu lieu pr~c~demment a montr~ que l'on avait en effet donne 

des sens differents A l'article 2.2). Il est apparu par exemple que le mot 

"cultivated" signifie en anglais quelque chose de diff~rent de ce qui est dit dans 

le texte allemand. Il est egalement apparu qu'il y a une certaine confusion sur 

le point de savoir s'il existe plus d'une sorte de va:ri~tes. Aux fins d'applica-

tion de la Convention, M. Kelly serait pe:rsonnellement favorable a. l'id~e qu'il 

ne devrait y avoir qu'une sorte de variet~s, celles-ci ~tant les vari~tes que 

l'on cherche a. proteger. Apres y avoir r~fl~chi, il est arri'v~ a. la conclusion 

que le plus judicieux serait peut~tre de supp:rilner l'article 2.2). C'est la 

proposition qu'il pr~sente. 

214. M. J. BUSTARRET (France) pense que le libel!~ actuel n'est pas plus mau-

vais, apres tout, que les autres qui ont ~t~ propos~s. Il serait ass:ez de l'avis 

de M. Kelly, qui estime que !'article 2.2) n'est peut-!tre pas n~cessaire. Il 

pense neanmoins qu'il faut bien se dire que le mot "variete", tel qu'il est uti-

lise, sans ~tre defini dans la Convention, a un sens pour tous ceux qui sont 

presents. Ce qui n'est pas absolument certain, c'est que le sens soit reellement 

le mfune pour taus. Il n' y a pas eu de diffi.cult~s jusqu' ici et M. Bustarret 

estime done, camme M. Kelly, que ce paragraphe, qui n'est probablement pas indis-

pensable, devrait ~tre supprime. En examinant si l'on pourrait arriver a. une 

interpretation precise du terme "variet~", M. Bustarret pense en particulier aux 

souches de champignons de culture. Il se demande si ce sont veritablement des 

varietes aux fins d'application de la Convention, si celle-ci ne le dit pas 

nettement. Il craint qu'il n'y ait une traduction un peu etroite du terme 

franc;:ais "variete", qui ne s'applique qu'aux plantes cultivees, alors que, dans 

!'esprit des auteurs de la Convention, il pouvait avoir un sens plus large et 

pouvait s'appliquer par exemple aux "varietes" de champignons de culture. Il 

estime qu'il s'agit lit d'une difficulte mineure et au lieu de remplacer ce para-

graphe par le paragraphe propose, avec son "assemblage" ou "ensemble de plantes", 

qui, bien que tire du Code de nomenclature, ne signifie pas grand chose, il se 

demande s'il ne serait pas tout aussi bon de supprilner purement et silnplement 

le paragraphe 2). Il se range done a l'avis de M. Kelly. 
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215. M. M. TOURKMANI (Maroc) voudrait proposer une definition qui donnerait au 

terme un sens legerement plus large. Sa nouvelle definition serait la suivante 

"Le mot "varH~te", au sens de la presente Convention, est applicable a tout 

materiel vegetal distinct, homogene et stable." Elle pourrait s'appliquer tout 

aussi bien aux vegetaux autogames qu'aux vegetaux allogames. Le remplacement 

des mots "ensemble de vegetaux" par "materiel vegetal" procede de l'idee qu'un 

ensemble donne l'impression de quelque chose d'heterogene. Les mots "susceptible 

d'~tre cultive" ont ete supprimes parce que, sans cela, les varietes deja culti-

vees ne pourraient peut-~tre pas @tre considerees comme des varietes. Le mot 

"distinct" a ete ajoute parce que le caractere distinctif est une caracteristique 

importante. Il n'est pas donne de definitions detaillees de l'homogeneite et 

de la stabilite. 

216. M. R. DERVEAUX (Belgique) demande si la delegation du Royaurne-Uni a retire 

sa proposition ou si l'on peut encore en discuter. 

217. M. A.F. KELLY (Royaurne-Uni) confirme qu'il a propose la suppression de 

l'article 2.2), mais que, si cette proposition n'est pas adoptee, on pourra 

encore discuter de la proposition qui figure dans le document DC/15. 

218. Le PRESIDENT dernande s'il y a des observations et des objections cancer-

nant la proposition de la delegation du Royaurne-Uni tendant a supprimer l'ar-

ticle 2.2), proposition qui a ete appuyee par la delegation de la France. 

219. M. H.H. LEENDERS (ASSINSEL) pense qu'il est souhaitable, du point de vue 

juridique, d'avoir une definition du terme "variete". Il se demande si les 

experts qui sont presents pourraient se reunir pour examiner la possibilite 

d'elaborer une definition satisfaisante. 
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220. Le PRESIDENT fait savoir que la question a ete a l'ordre du jour de chacune 

des six sessions du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la 

Convention et des sessions d'autres organes de l'UPOV, mais que l'on n'est pas 

arrive a trouver de definition satisfaisante. 

221. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que la question de la definition de ce qui 

doit ~tre admis a beneficier de la protection est discutee dans le domaine des 

brevets depuis plus de cent ans, sans qu'on arrive a un resultat. Tout le monde 

se felicite de ce que l'on n'ait abouti a aucun resultat, car les faits nouveaux 

et tout ce qui se produira dans l'avenir pourront ~tre englobes dans l'acception 

large. En realite, il suffirait peut-~tredans la Convention de mentionner 

"l'obtention vegetale" uniquement au paragraphe 1) de l'article premier, ce qui 

permettrait de capter tout ce qui doit ~tre protege. On pourrait alors laisser 

a la jurisprudence le soin de dire si les champignons ou produits similaires 

sont englobes, au lieu de rechercher maintenant une definition qui pourrait etre 

trop etroite et qui devrait ~tre modifiee a nouveau un jour ou l'autre. 

223. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 2.3). 

224. M. M. LAM (Senegal) veut simplement signaler la formule utilisee a l' atte::;tJ:_. 

de la Conference, car ce paragraphe, dans son libelle actuel, porte a sroire que 

le "genre" et l'"espece" sont sur le meme plan, alors que le genre se compose 

d'especes. A son avis, il y une legere difference de sens entre les deux termes. 

225. Le PRESIDENT confirme qu'il y a une grande difference. Un genre peut englo-

ber plusieurs especes, qui peuvent comporter des sous-especes, et les sous-especes 

peuvent comporter des varietes. Le paragraphe 3) a ete tres soigneusement redige. 
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226. M. F. SCHNEIDER (Commission internationale de nomenclature des plantas 

cultivees) releve qu'un hybride d'orchidee, qui est un hybride intergenerique, 

n'appartient ni a un genre ni a une espece. Il se dernande s'il ne serait pas 

preferable de ne parler que d"'especes". L'inclusion du terrne "genre" donne a 

penser que les auteurs de la Convention ont voulu exclure la farnille ou la classe. 

Les listes nationales d'especes protegees comprennent plusieurs farnilles. C'est 

ainsi que les coniferes sont proteges au Royaurne-Uni et que les orchidees sont 

protegees aux Pays-Bas. Il serait peut-@tre preferable de ne parler que 

d"'especes" dans l'acception generale du terrne. Le fait que le mot "genre" ait 

ete utilise donne a penser que les autres taxons botaniques sont exclus. 

227. Le PRESIDENT dit que l'on s'est efforce de trouver un terrne unique qui 

soit suffisant. Il y a un mot en anglais : c'est le mot "kind", qui est utilise 

dans la loi arnericaine de 1970 sur la protection des obtentions vegetales. Il 

s'est avere qu'il etait impossible de traduire ce mot en d'autres langues et, 

apres de longues deliberations, le Comite d'experts est arrive ala conclusion 

que les mots "genre" et "especes", qui sont aussi utilises dans d'autres articJes 

de la Convention, sont ceux qui conviennent le mieux. 

228. L'a4ticte 2.3) e~t adopte tet qu'ii 6igu4e dan~ te P4ojet. 

AILticie 3 

229. Le PRESIDENT ouvre la disucssion sur !'article 3.1). 

230. L'aJLticie 3.1) e~t adopte tel qu'ii 6igu!Le dan~ ie PJLojet, ~an~ di~cu~~ion. 

231. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 3.2). 
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232. M. P.W. MURPHY (Royamne-Uni) signale qu'il faudra, dans le texte anglais, 

remplacer le mot "headquarters" par l'expression "registered office". 

233. Sou~ ~e~e~ve de !a mod~6~ea~~on ~edae~~onne!!e men~~onnee au pa~ag~aphe p~e-

eeden~, !'a~~~e!e 3.2) e~~ adop~e ~e! qu'i! 6~gu~e dan4 !e P~oje~. 

234. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 3.3); il fait observer qu'il 

correspond a la premiere partie de l'article 4.4) du texte actuel de la Convention. 

235. M. R. TROOST (AIPH) dit que son association est oppos~e au paragraphe 3), 

car elle estime qu'il serait pr~f~rable, en ayant pr~sente a l'esprit l'ex-

tension de la Convention, de s'en tenir purement et simplement au principe du 

traitement national, comme on le fait dans d'autres conventions en matiere de 

propri~t€ industrielle. 

236. M. R. ROYON (CIOPORA) fait savoir que son organisation appuie l'inter-

vention de M. Troost, car il lui apparatt qu'il est de l'int~r~t des obtenteurs 

de pouvoir b~n€ficier de la protection dans le plus grand nombre possible d'Etats. 

De l'avis de son organisation, l'adoption du principe de l'assimilation des na-

tionaux de l'Union est peut-~tre le seul moyen d'encourager le developpement de 

la coop€ration et d'€tablir des droits uniformes pour les nationaux des Etats 

membres de l'Union. En cons€quence, la CIOPORA voudrait que l'article 3.3) soit 

rejet~. 

237. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que son association veut, elle aussi, 

appuyer le principe du traitement national. Elle a toujours d€fendu ce principe 

depuis que la Convention existe, en particulier pour ce qui concerne la Convention 

de Paris pour la protection de la propri€te industrielle, et c'est pourquoi il 

tient a souligner qu'elle a tout naturellement adopt€ la m~e attitude pour ce 

qui est de la Convention que l'on examine. 
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238. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) declare que !'adoption du principe 

du traitement national poserait un probl~e a !'Office de la protection des 

obtentions vegetales des Etats-Unis d'Amerique. L'article 43 de la loi sur la 

protection des obtentions vegetales comporte des l~ites de reciprocite, et il 

pense que l'on ne pourrait pas apporter a cette loi les modifications necessaires. 

239. Le PRESIDENT demande s'il y a des delegations qui, apr~s avoir entendu les 

voeux expr~es par l'AIPH, la CIOPORA et l'AIPPI, et la declaration de la dele-

gation des Etats-Unis d'Amerique, voudraient presenter une proposition. 

240. L'a~tiele 3.3) e6t adopte tel qu'il 6igu~e dan£ le P~ojet. 

241. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les paragraphes 1) et 2) de !'article 4. 

242. Le¢ pa~ag~aphe¢ 1) et 2) de l'a~tiele 4 6ont adopte6 tel¢ qu'il£ 6igu~ent 

243. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 4.3); il demande s'il y a 

des observations en ce qui concerne l'alinea a). 

244. M. J.E. VELDHUYZEN VAN ZANTEN (ASSTNSEL) dit qu'il ressort de l'annexe III 

du document DC/7 que l'ASSINSEL voudrait que les mots "de ses cultures princi-

pales" scient ajoutes a la fin de l'alinea a). Le but de cette adjonction serait 

d'obliger les Etats qui adh~rent a la Convention a appliquer ces dispositions a au 

mains cinq genres ou cinq esp~ces de leurs cultures principales pour commencer. 
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245. M. M. LAM (Sl§nl§gal) tient a signaler que, dans certains pays, la diversite 

des cultures est trE!s limitee. Ces pays possE!dent plusieurs groupes de varietes 

d'une espE!ce donnee, mais n'ont pas un grand nombre d'espE!ces. M. Lam voudrait 

savoir quelles sont les possibilites que ces pays auraient d'adherer a l'Union. 

Il cite comme exemple le Senegal, oft l'arachide est la production vegetale domi-

nante. 

246.1 Le PRESIDENT confirme que, si le paragraphe 4) de !'article 4 est adopte, 

la consequence sera que le Conseil pourra dispenser les Etats qui n'ont qu'un 

petit nombre d'espE!ces cultivees de !'obligation d'accorder la protection au 

nombre minimum de genres ou d'espE!ces mentionne au paragraphe 3) de !'article 4. 

246.2 Le President dit que le Comite d'experts a examine tres soigneusement le 

souhait exprime par l'ASSINSEL et par d'autres organisations que l'on ajoute les 

mots "de ses cultures principales" ou une expression similaire a !'article 4.3)a). 

Le Comite est cependant arrive a la conclusion que le respect de !'obligation ne 

pouvait pas etre impose, car c'est aux Etats eux-memes qu'il aurait incombe de 

determiner quelles etaient leurs cultures principales. Le Comite a etabli un pro-

jet de recommandation qui va au-dela des voeux exprimes par l'ASSINSEL et ces 

organisations. Ce projet recommande que chaque Etat membre mette tout en oeuvre 

pour que les genres et les espE!ces qui beneficieront de la protection en vertu de 

sa propre legislation comprennent dans toute la mesure du possible les genres et 

espE!ces qui ont pour lui une importance economique majeure. Il recommande d'autre 

part que tout Etat qui se propose d'adherer a !'Union choisisse les genres et es-

pE!ces auxquels il devra appliquer la Convention, au moment de !'entree en vigueur 

de celle-ci sur son territoire, parmi les genres et espE!ces presentant une impor-

tance economique majeure dans !edit Etat. 

247. M. J.E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL) n'est pas en mesure de presenter 

d'observations au sujet des difficultes juridiques evoquees par le President, 

mais il pense que son association sera favorable au projet de recommandation 

dont il espE!re qu'il pourra etre examine plus tard. 
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248. Le PRESIDENT confirme que le projet de recommandation sur l'article 4 sera 

distribue. 

249. L'a~tiQfe 4.3)a) e~t adopte tel qu'il 6igu~e dan~ le P~ojet. 

250. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne l'alinea 

b) de l'article 4.3). 

251. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que son organisation pense que les dispositions 

des paragraphes 3) et 4) du projet d'article 4 visent essentiellement A tenir 

compte des difficultes techniques et financi~res que certains Etats pourraient 

avoir A se doter des moyens necessaires pour proceder A l'examen preliminaire 

de chaque esp~ce pertinente. La CIOPORA estime neanmoins que l'on peut craindre 

que le nombre minimum d'esp~ces qui a ete specifie ne soit trop petit etant 

donne le degre d'organisation de certains pays, ou trop eleve pour d'autres. 

Elle estime en consequence qu'apr~s un certain delai A partir du moment on un 

Etat membre au moins est en mesure de proceder A l'examen preliminaire d'une 

es~ce donnee, aucun autre Etat membre ne devrait pouvoir refuser d'accorder la 

protection ~ cette esp~ce. La CIOPORA sugg~re done que le sous-alinea iii) de 

l'alinea b) soit modifie de fa9on telle qu'apres un certain delai, la protection 

doive etre etendue A tout genre ou esp~ce auquel un Etat membre appliquerait la 

Convention et pour lequel ledit Etat membre serait en mesure de proceder A l'examen 

preliminaire prevu a l'article 7. 

252. M. F. POPINIGIS (Bresil) interprete la suggestion des representants de la 

CIOPORA comme signifiant que les Etats qui adh~rent A l'Union devront au bout 

d'un certain temps etendre la protection~ toutes les es~ces qui seraient pro.,. 

tegees dans les autres Etats membres. Il estime qu'une telle obligation pourrait 

creer certains probl~es d'ordre technique. La betterave sucri~re, par exemple, 

pourrait etre protegee dans les pays europeens, alors qu'on ne la cultive pas au 

Bresil. Si le Bresil adh~re A l'Union et s'il lui faut de ce fait etendre la 
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protection a la betterave sucriere, alors, en raison de cette simple obligation, 

il lui faudra former des personnes pour s'occuper de la betterave sucriere. 

253. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que le but du voeu exprime par la CIOPORA etait 

d'eviter precisement la situation que la delegation du Bresil a donnee comme 

exemple. En exprimant ce souhait, il a omis de souligner qu'il serait realise 

par le moyen d'accords bilateraux ou multilateraux sur la cooperation en matiere 

d'examen. Grace a de tels accords, un Etat membre qui ne protegerait pas telle 

ou telle espece protegee dans au moins un Etat membre, devrait permettre qu'elle 

soit protegee sur son territoire, en mettant naturellement a profit les resultats 

de l'examen preliminaire effectue dans un autre Etat membre. Cet autre Etat 

membre protegerait deja cette espece depuis longtemps et se serait dote des 

moyens necessaires pour proceder a 1' examen prEHiminaire. De telles dispositions 

seraient particulierement utiles aux pays qui, pour des raisons d'ordres clima-

tique, financier ou technique, ne seraien~ pas en mesure de proceder a l'examen 

preliminaire d'une espece. On peut dire que les preoccupations de la CIOPORA 

vont dans le m~me sens que celles que la delegation du Bresil a exprimees dans 

la reserve qu'elle a formulee. 

254. M.D. B0RINGER (Republique federale d'Allemagne) est d'avis4u'il faut re-

pondre de fat;;:on bien consideree a la suggestion de H. Royon concernant l'alinea 

b). Cette suggestion est en realite tout a fait analogue ala fagon de voir 

de l'Union, mais elle n'est pas realisable, du moins pas encore. Dans la pra-

tique, si les Etats-Unis d'Amerique adheraient immediatement a l'Union, la 

situation serait alors la suivante : si l'on considere la protection accordee 

dans ce pays aux especes multipliees par voie vegetative au moyen de brevets, 

et si l'on considere que, de fat;;:on simplifiee, les varietes de toutes les especes 

multipliees par voie vegetative peuvent ~tre protegees dans ce pays, la sug-

gestion de M. Royon signifierait, si M. Baringer l'a bien comprise, que tous les 

autres Etats membres de l'UPOV devraient automatiquement proteger les varietes 

de ces especes. Ce resultat ne serait pas pratique. M. Baringer pourrait citer 

toute une serie d'autres exemples. Un systeme de ce genre serait peut-~tre viable 

dans l'avenir entre un plus petit nombre d'Etats, mais il ne pense pas qu'il soit 

realisable a l'echelle mondiale. 
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255. L'a~t~cle 4.3)b) e~t adopte tel qu'~l 6~gu~e da~~ le P~ojet. 

256. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne l'ali-

nea c) de !'article 4.3); il releve que la reference au paragraphe 3) de l'ar-

ticle 2 devrait ~tre remplacee par une reference au paragraphe 2) ae !'article 2, 

car la Conference a decide de supprimer le paragraphe 3) qui etait propose. 

258. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur les paragraphes 4) et 5) de !'article 4. 

259. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait etat de son experience en ce qui concerne 

les obligations prevues aux termes des dispositions de la CEE pour ce qui concerne 

!'association des pays et territoires d'outre-mer a la Communaute. Bien que cela 

ne presente pas un caractere de pertinence immediate, il y a, dans la decision 

qui institue ce regime, une disposition qui est tout a fait analogue aux para-

graphes 4) et 5) de !'article 4. On avait pense, lorsque ce regime a ete etabli, 

que l'on pourrait identifier a l'avance les pays et territoires qui devraient 

beneficier de ce que l'on pourrait appeler, pour les besoins de la Conference, 

le "regime du paragraphe 4)", et qu'en consequence, il ne serait pas necessaire 

d'avoir un regime retroactif du paragraphe 4). Mais tel n'a pas ete le cas. On 

s'est aper9u a !'experience qu'il fallait reconsiderer le traitement envisage, au 

moment de la ratification. En consequence, la Conference voudra peut-etre exa-

miner si la faculte qu'a le Conseil de tenir compte de conditions economiques ou 

ecologiques particulieres ne devrait pas, au lieu de viser uniquement le moment 

de la ratification ou de !'adhesion, ainsi que le prevoit le paragraphe 4), ~tre 

etendue, en vertu du paragraphe 5), a n'importe quel moment qui serait posterieur, 

ou, eventuellement a une periode de disons - cinq annees a compter de la rati-

fication ou de !'adhesion. M. Parry pense que l'on pourrait considerer qu'il 



DC/PCD/5 
Annexe I, page 81 

0689 

est trop rigide d'exiger d'un Etat qu'il d~termine, lorsqu'il d~cide de ratifier 

la Convention ou d'y adh~rer, s'il est n~cessaire qu'il invoque le b~n~fice des 

dispositions du paragraphe 4). 

260. M. A. BOGSCH (Secr~taire g~n~ral de l'UPOV) pense que la facult~ sugg~r~e 

par M. Parry est pr~cisement pr~vue au paragraphe 5). Le Conseil pourrait a~der 

un Etat membre qui se heurterait a des difficult~s sp~ciales, en prolongeant 

ind~finiment le delai dans lequel la protection doit ~tre ~tendue au nombre 

correspondant de genres et d'especes. 

261. M. A. PARRY (Royaume-Uni) pense que M. Bogsch a partiellement raison; mais 

la facult~ qu'a le Conseil de r~duire le nambre minimum de genres ou d'especes 

auxquels un Etat sera tenu d'appliquer les dispositions de la Convention, qui 

est pr~vue au paragraphe 4), n'est pas prevue au paragraphe 5). 

262. M. A. BOGSCH (Secretaire gen~ral de l'UPOV) dit qu'un Etat peut demander, 

a n'importe quel moment pendant une periode pouvant aller jusqu'a huit ann~es a 

compter de la ratification ou de l'adh~sion, un d~lai illimit~ pour se mettre 

en conformit~. Le Conseil peut proroger ce d~lai ind~finiment, ce qui aura le 

m~e effet qu'une r~duction des nombres minimaux. 

263. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir qu'il voulait simplement signaler le 

probleme. Il n'insistera pas si la Conf~rence estime qu'il n'y a pas de diffi-

cult~. 

264. Le~ pa~ag~aphe~ 4) et 5) de l'a~ti~le 4 ~ant adopte~ tel~ qu'il~ 6igu~ent 

dan~ le P~ojet. 

265. Le PRESIDENT signale que les paragraphes 4) et 5) du texte actuel de 

l'article 4 ne figurent pas dans l'article 4 du Projet. 
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267. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'article 5; il dit que la proposition 

qui figure dans le Projet ne comporte qu'un petit nombre de modifications d'ordre 

redactionnel. Il sait que l'on veut apporter quelques modifications A l'article 5 

et il estime qu'il serait peut-@tre utile de commencer par un debat de caractere 

general. 

268. M. H.H. LEENDERS (FIS) se refere A la premiere phrase du paragraphe 1) et, 

en particulier, au passage ou il est dit que le droit accorde A l'obtenteur 

"a pour effet de soumettre A son autorrsation prealable la production, A des 

fins d' ecoulement commercial, du materiel de reproduction ou de multiplication. 

vegetative". Bien que ces termes aient ete discutes longuement lors de l'elabo~ 

ration de la Convention, la FIS estrme qu'ils ne sont pas satisfarsants en 

toutes circonstances. · M. Leenders cite camme exemple la situation qui peut se 

presenter lorsque l'on produit des petits pois ou des haricots pour la conserve. 

Il ne veut pas critiquer les conserverres, qui sont les clientes du commerce des 

semences, mais il peut arriver que leur production depasse leur capacite de 

traitement. Lorsque tel est le cas, il n'est pas rare que les conserveries uti-

lisent la production excedentaire comme semence l'annee suivante. Si l'on prend 

le libelle qu'il vient d'evoquer, il dirait que les conserveries ne produisent 

pas des petits pois ou des haricots " ••• A des fins d'ecoulement commercial, 

du materiel de reproduction", mais pour les besoins de la conserverie. Si les 

fabricants constatent qu'ils ne peuvent pas utiliser toute la production de 

petits pois ou de haricots pour la conserverie, alors ils modifient la destination 

de l'excedent et l'utilisent comme semence l'annee suivante. La FIS estime par 

consequent qu'un autre libelle, qui avait ete pris en consideration lors de 
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l'elaboration de la Convention, ameliorerait le paragraphe 1). La formule en 

question etait : "a pour effet de soumettre a son autorisation prealable la pro-

duction a des fins commerciales du materiel de reproduction ou de multiplication 

vegetative". Il y a evidemment la question des agriculteurs qui gardent des 

semences pour leurs propres recoltes. On pourrait dire qu'ils le font a des 

fins commerciales, mais une explication raisonnee du libelle suggere montrera 

que l'on ne peut pas dire qu'ils produisent du materiel de reproduction a des 

fins commerciales. M. Leenders dit que le remplacement des mots "a des fins 

d'ecoulement commercial" par les mots "a des fins conunerciales" faciliterait la 

lutte centre certaines pratiques abusives. 

269. M. J.E. VELDHUYZEN VAN ZANTEN (ASSINSEL) dit que son association considere 

l'article 5 comme la cle de voute de la Convention. Toute proposition de modifi-

cation doit ~tre traitee avec le plus grand soin. L'ASSINSEL est consciente que 

le libelle de cet article, et plus particulierement celui du paragraphe 1), est 

le fruit de discussions longues et murement reflechies, qui recommenceraient si 

l'on proposait des modifications. Cependant, plus de dix annees d'experiences 

ont montre que, si le libelle est bon, certaines ameliorations peuvent neanmoins 

~tre justifiees. L'ASSINSEL pense que trois points meritent consideration. Le 

premier est celui que vient d'evoquer le representant de la FIS. L'ASSINSEL 

appuie sans reserve ce qui vient d'~tre dit. Si l'on parlait de "production 

a des fins commerciales" au lieu de "production a des fins d'ecoulement com-

mercial", il serait alors clair que l'autorisation prealable de l'obtenteur 

est necessaire pour toute production utilisee commercialement comme materiel de 

reproduction ou de multiplication vegetative. L'ASSINSEL recommanderait ferme-

ment d'autre part que l'on definisse ce qui constitue une production non com-

merciale. Une telle definition pourrait inclure, par exemple, le materiel qui 

reste chez l'agriculteur qui l'a produit, le materiel qui n'est pas transporte 

sur une distance superieure a quelques kilometres du lieu de production, et le 

materiel dent l'utilisation a des fins commerciales n'est pas autorisee officielle-

ment. 
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270.1 M. R. ROYON (CIOPORA) rappelle a la Conference le point de vue de la 

CIOPORA quant a la portee de la protection, telle qu'elle ressort du texte actuel 

de !'article 5 et telle que la CIOPORA aimerait la voir ressortir du texte revise 

de la Convention. La CIOPORA pense que le probleme le plus urgent n'est pas 

tellement celui de savoir si la portee du droit minimum de l'obtenteur, telle 

qu'elle est prevue a !'article 5.1), devrait ~tre etendue, mais de determiner si 

en realite le droit minimum n'est pas tout a fait insuffisant, voire illusoire. 

Ainsi qu'il est expose de fa9on plus detaillee a l'annexe v du document DC/7, de 

nombreuses especes ornementales (chrysantheme, oeillet, rosier de serre .•. ) ont 

pour seule finalite econamique de produire des fleurs coupees; effectivement ce 

que l'obtenteur de telles especes exploite ou concede en licence, c'est le droit 

de produire et de vendre des fleurs coupees, et non du materiel de muliplication. 

Il convient de relever d'autre part que le commerce des fleurs coupees est inter-

national et qu'il l'est de plus en plus. La production a de plus en plus 

tendance a se deplacer des pays actuellement membres de l'UPOV vers des pays non 

membres, comme certains pays d'Amerique latine et d'Afrique. Depuis les tout 

premiers travaux, c'est-a-dire ceux qui ont abouti a la signature de la Convention 

en 1961, on voulait que la necessite de proteger d'une fa9on speciale les fleurs 

coupees soit prise en compte. La derniere phrase de !'article 5.1) a ete in-

seree dans le texte pour cette raison. Cette phrase, si on la lit rapidement, 

peut donner !'impression que les fleurs coupees sont protegees, alors que tel 

n'est pas le cas. En realite, seule est protegee la multiplication a partir des 

organes qui le permettent et qui se trouvent sur les plantes ou les fleurs 

coupees, alors que ce sont les plantes et les fleurs en tant que telles qui 

doivent ~tre protegees pour que l'obtenteur puisse exercer son droit minimum nor-

malement. Ce n'est qu'ainsi que l'obtenteur peut, d'une part, contr6ler efficace-

ment les plantations de sa variete dans les pays on il beneficie de la protection 

et, d'autre part, garantir le droit de jouissance paisible de ses preneurs de 

licences. En l'etat actuel des chases, les preneurs de licences dans les pays 

membres de l'UPOV dont la legislation nationale n'assure que la protection mini-

male prevue a !'article 5.1) ne sont pas proteges vis-a-vis des importations de 

plantes ou de fleurs coupees en provenance de pays qui ne sont pas parties a la 

Convention. Les plantes ou fleurs coupees importees se vendent en tant que 

telles et ne sont pas destinees a la multiplication de la variete. La CIOPORA 

a done exprime le voeu que !'article 5.1) soit revise pendant la Conference et 
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elle a propose, dans l'annexe V du document DC/7, un texte modifiee qui constitu-

erait un nouvel article 5.2) et qui a la teneur suivante : "Pour les plantes 

ornementales a reproduction vegetative, le droit de l'obtenteur s'etend aux 

plantes ou parties de ces plantes normalement commercialisees a d'autres fins que 

la multiplication." 

270.2 M. Rayon voudrait egalement rappeler que plusieurs experts ont fait valoir 

en plus d'une occasion que la protection des plantes ou des fleurs coupees pour-

rait permettre a l'obtenteur de percevoir une cascade de paiements de redevances 

aux divers stades de la commercialisation de la variete. Bien que les pratiques 

commerciales actuelles et passees des obtenteurs montrent que cette objection est 

totalement injustifiee, la CIOPORA a cherche le moyen de l'ecarter definitivement 

en introduisant dans le texte de la Convention une disposition qui sanctionnerait 

officiellement la theorie de l'epuisement des droits, comme on l'a fait dans la 

Convention de Luxembourg sur le brevet communautaire. La CIOPORA a done suggere 

4ue soit ajoutee au nouvel article 5.2) qu'il vient de proposer une phrase qui 

pourrait avoir la teneur suivante, si l'on pensait que cette precaution est 

necessaire : "Toutefois, la remuneration de ce droit ne peut, dans les pays de 

l'Union, s'etendre aux actes de commercialisation concernant lesdites plantes ou 

parties de plantes apres que celles-ci ont ete mises dans le commerce dans l'un 

de ces pays par l'obtenteur ou avec son consentement expres." 

270.3 M. Rayon dit que c'est le moment d'insister sur la necessite de resoudre 

le probleme au n:tveau de la Convention, au lieu de laisser la solution a la dis-

cretion des Etats membres, car, ainsi qu'il l'a dit precedemment, il ne s'agit pas 

tellement d'etendre la protection que de permettre a l'obtenteur d'exercer son 

droit minimum. Aux conferences precedentes, la CIOPORA a saisi l'occasion de 

donner des exemples concrets de pratiques frauduleuses qui peuvent avoir lieu. 

Le droit minimum prevu dans la Convention ne permet pas a l'obtenteur d'exercer 

son droit normalement s'il se produit de telles pratiques, dont on peut trouver 

des exemples dans les rapports des reunions du Comite d'experts pour l'interpre-

tation et la revision de la Convention. 
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271.1 M. J.E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL), relevant la mention par le pre-

cedent orateur de la derni~re phrase de !'article 5.1), dit que la deuxieme re-

marque qu'il veut faire porte egalement sur cette phrase. Il est reconnu que les 

plantes d'ornement ou les fleurs coupees peuvent ~tre utilisees a des fins de 

multiplication. L'ASSINSEL estime que !'evolution de la technique ouvrira des 

possibilites analogues pour les legumes et, peut-etre, pour la pomme de terre 

ainsi que pour la betterave sucri~re. Par exemple, la realisation du reve un peu 

chimerique de la culture de choux-fleurs permettant une recolte mecanisee, et pro-

duits a partir de plants clones obtenus dans des laboratoires de culture de 

merist~es a un coOt supportable, n'est pas tellement eloignee. L'ASSINSEL consi-

dere, en consequence, que la disposition de la Convention qui concerne les plantes 

d'ornement devrait ~tre etendue a d'autres types de plantes, et elle suggere que 

la derniere phrase de !'article 5.1) pourrait etre modifiee et avoir la teneur 

suivante : "Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes ou parties de ces plantes 

normalement cammercialisees a d'autres fins que la multiplication, au cas ou elles 

seraient utilisees commercialement camme materiel de multiplication en vue de la 

production de plantes." 

271.2 M. Veldhuyzen van Zanten dit que le troisi~e et dernier point qu'il tient 

a soulever concerne un autre phenamene qui n'a pas ete prevu lors de !'elaboration 

de la Convention. Il s'agit de la production et de la vente de jeunes plants. 

Il est tres difficile de contrOler l'origine de la semence utilisee par les pro-

ducteurs de plants qui cammercialisent leurs produits. L'ASSINSEL pense que le 

fait que d'importantes quantites de materiel de multiplication echappent au con-

trOle de l'obtenteur est contraire a !'esprit de la Convention. Elle pense que 

le probl~e pourrait etre resolu en supprimant le mot "vegetative" dans la 

deuxieme phrase de !'article 5.1), qui aurait alors la teneur suivante: "Lerna-

teriel de multiplication camprend les plantes entieres." M. Veldhuyzen van 

Zanten souligne que les obtenteurs pensent que la redevance ne devrait pas etre 

payable plus d'une fois sur le m~e materiel. Leur but, en suggerant cette modi-

fication, est d'ameliorer l'efficacite de leur contrOle de !'utilisation des 

semences de leurs varietes, et non de leur permettre d'exiger le versement d'une 

deuxieme redevance. Que les producteurs de jeunes plants achetent leurs semences 

a l'obtenteur ou non, celui-ci ne peut pas exercer son contrOle si les producteurs 

produisent une nouvelle generation de semences et l'utilisent pour la production 

de jeunes plants qu'ils commercialisent ensuite. 
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272. M. H.H. LEENDERS (FIS) dit que la Conference aura constate, d'apres les ob-

servations ecrites presentees par son organisation et qui figurent a l'annexe IV 

du document DC/7, que la FIS se rallie entierement ace qui vient d'~tre dit par 

le representant de l'ASSINSEL. 

273. M. K.A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation est tres en faveur de la 

suppression du mot "vegetative"; elle prepare une proposition en ce sens. 

274. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que le grand nombre 

de propositions qui viennent d'etre faites creent une certaine confusion. S'il 

les a bien comprises, elles visent toutes a etendre l'effet de la protection 

et, dans certains cas, dans une assez large mesure. L'objet de l'une d'elles est 

de dire quelque chose dans la Convention sur les redevances. M. Baringer estime 

qu'elles devraient toutes ~tre examinees calmement, proposition par proposition, 

pour determiner si une partie quelconque peut etre reprise dans le texte revise 

de la Convention. La delegation de la Republique federale d'Allemagne a jusqu'ici 

l'impression que, d'un c6te, le texte du Projet est tres equilibre mais que, de 

l'autre, il permet aux Etats membres de faire face aux difficultes pratiques ou a 

l'evolution des techniques en etendant l'effet de la protection sur le plan 

national. M. Baringer comprend parfaitement la remarque de M. Rayon, qui a 

dit qu'il serait beaucoup plus acceptable que ce soit la Convention elle-m~e 

qui prevoie le traitement uniforme de ces questions par taus les Etats membres. 

M. Baringer ne sait pas si cela est possible ou souhaitable. Il imagine que 

plusieurs Etats membres pourraient agir conjointement dans le cadre du texte 

actuel pour resoudre les problemes existants. Tout compte fait, il estime que la 

Conference devrait examiner ces propositions tres soigneusement et qu'elle devrait 

au surplus considerer s'il ne serait pas plus difficile pour les Etats d'adherer 

a une Convention qui, en ce qui concerne les effets de la protection, irait au-

dela ou tres au-dela de ce qui a ete propose jusqu'ici dans le Projet. 

275. M. A. SUNESEN (Danemark), appuyant ce qu'a dit la delegation de la Repub-

lique federale d'Allemagne, rappelle les observations ecrites de sa propre dele-

gation, qui figurent dans le document DC/11. Sa delegation est tres satisfaite 
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du libelle du Projet, et elle doute qu'elle puisse accepter un texte qui confe-

rerait une protection beaucoup plus large que celle qui resulterait du Projet. 

276. M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) dit que sa delegation partage l'avis des dele-

gations de la Republique federale d'Allemagne et du Danemark en ce qui concerne 

les possibilites d'une extension du droit qui est deja fixe dans la Convention. 

Il croit devoir signaler que, si le Royaume-Uni devait etendre le droit dans les 

conditions qui ont ete proposees, il faudrait alors une nouvelle legislation na-

tionale. Ce n'est pas seulement les obtenteurs mais toutes les organisations 

interessees qui pourraient venir presenter des propositions d'amendements. Il en 

resulterait que, loin d'~tre etendu, le droit de l'obtenteur pourrait en realite 

~tre limite d'autres manieres. 

277. M. J.E. VELDHUYZEN VAN ZANTEN (ASSINSEL) declare, en reponse aux observa-

tions de M. Beringer, que les suggestions presentees par l'ASSINSEL visent non 

pas !'extension, ou !'extension considerable, des droits accordes a l'obtenteur, 

mais a remedier a des imperfections que le fonctionnement du systeme a fait 

apparaitre au cours des dix annees ecoulees. M. Beringer a exprime la crainte 

que cela ne decourage d'autres Etats d'adherer a !'Union. L'ASSINSEL pense qu'il 

est interessant pour les Etats membres actuels et pour taus membres nouveaux de 

savoir que le systeme de protection est complet et qu'il fonctionne bien. Enfin, 

M. Veldhuyzen van Zanten confirme que !'intention de l'ASSINSEL n'est pas que les 

redevances scient mentionnees dans le texte. 

278.1 M. R. ROYON (CIOPORA), repondant aux observations des delegations de la 

Republique federale d'Allemagne, du Danemark et du Royaume-Uni, souligne que la 

CIOPORA ne demande pas que les pays qui ne sont pas encore membres de l'UPOV 

aient !'obligation de s'aligner sur un niveau "maximum" de protection, ce qui 

leur rendrait !'adhesion plus difficile. Il s'agit simplement de combler une 

enorme lacune dans !'article 5.1). Cette lacune, si elle n'est pas comblee au 

niveau de la Convention, fera que les violations des droits des obtenteurs qui se 

sont produites depuis que la Convention est entree en vigueur continueront de se 
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produire pendant des ann€es encore. Maintenir le libelle actuel du paragraphe 1), 

c'est dire que la "protection minimum" qu'il confere ne peut etre accordee que 

pour certaines especes, mais non par exemple pour des especes ornementales desti-

nees a la production de fleurs coup€es, ni pour des especes fruitieres destinees 

a la production de fruits. Par exemple, un supermarche situe dans un Etat membre 

de l'UPOV qui applique la protection "minimum" n'enfreint pas le texte "minimum" 

de la Convention, car il vend les plantes a des amateurs; il ne vend pas de 

plantes destinees a la multiplication, mais tout simplement des plantes destinees 

a etre utilisees telles quelles. Des situations analogues peuvent se produire en 

ce qui concerne la production de fleurs coupees et de fruits. 

278.2 M. Royon poursuit en disant qu'un obtenteur qui beneficie de la protection 

dans un Etat membre de l'UPOV pour une variete d'ornement ou une variete fruitiere 

l'a demandee afin de pouvoir contrOler !'exploitation cammerciale de la variete 

qui consiste dans la production de plantes, de fleurs coupees ou de fruits. Par 

consequent, si l'enorme lacune de !'article 5.1) n'est pas comblee, elle aura le 

meme effet qu'un refus pur et simple de proteger certaines especes et peut-etre, 

a mesure que les annees passeront, les possibilites d'echappatoires seront-elles 

de plus en plus facilement exploitees. M. Beringer a fait observer qu'il serait 

peut-etre plus satisfaisant de s'attaquer au probleme au niveau de la legislation 

nationale. M. Royon pense que ce n'est pas le cas car, d'un cOte, il lui semble 

que la Conference devrait avoir le courage d'admettre l'insuffisance des dispo-

sitions juridiques du texte de la Convention et que, d'autre part, on a vu qu'il 

est extremement difficile de faire modifier une legislation nationale lorsque la 

modification n'est pas imposee par la Convention. M. Royon accorde une importance 

egale au fait que !'interet qu'il y a a porter remede a cette lacune n'est pas 

un interet d'ordre purement juridique et economique en relation avec les importa-

tions en provenance d'un Etat non membre, mais un interet qui subsiste dans les 

Etats membres egalement en relation avec le controle de ses varietes par l'ob-

tenteur. M. Royon pense que la question a ete suffisamment developpee par le 

representant de l'ASSINSEL. 
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279. Le PRESIDENT invite la delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 

d'amendement, qui figure dans le document DC/33 et tend a supprimer le mot 

"ve<Jetative" dans la deuxieme phrase de !'article 5.1). 

280. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) voudrait que l'on se mette d'accord, pour les 

besoins de la discussion, sur le libelle a utiliser en fran9ais pour traduire 

!'expression "propagating material". En fran9ais, on utilise une formule diffe-

rente selon qu'il y a reproduction sexuee ou multiplication vegetative. Cette 

difference n'existe pas dans l'anglais ou !'allemand courants, mais elle a ete 

introduite dans la traduction du texte actuel de la Convention dans ces deux 

langues. M. Duyvendak demande a la delegation de la France si elle peut accepter, 

uniquement pour les besoins de la discussion, d'utiliser une seule expression : 

"materiel de reproduction". 

281. M. J. BUSTARRET (France) pense que sa delegation n'est pas en mesure 

d'accepter la proposition de M. Duyvendak. En realite, on utilise trois termes 

en fran9ais : "reproduction", lorsqu'il s'agit d'un processus faisant intervenir 

la voie sexuee, ce qui signifie que les semences sont le seul materiel utilise 

pour multiplier les plantes; "multiplication vegetative", lorsque le materiel 

utilise consiste en boutures, greffes ou plantes entieres; enfin, "multiplication" 

tout court, ce terme ayant un sens beaucoup plus large et englobant tout ce qui 

permet de multiplier une variete. M. Bustarret pense done que, dans le cas 

d'espece, la traduction exacte de "propagating material" est "materiel de multi-

plication". 

282. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) estime que ce qui vient d'@tre dit est tres 

utile. Il propose par consequent que le texte fran~ais du document DC/33 ait la 

teneur suivante : "le materiel de multiplication comprend les plantes entieres". 

Les mots "reproduction ou de " et "vegetative" devraient @tre supprimes. 
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283. M. J. BUSTARRET (France} dit que la veritable raison pour laquelle on a inclus 

la phrase "le materiel de multiplication vegetative comprend les plantes entieres" 

dans le texte actuel de l'article 5.1} etait de tenir compte des especes pour les-

quelles on commercialise normalement des plantes entieres comme materiel de multi-

plication, et de montrer que le materiel de multiplication vegetative ne se limi-

tait pas aux boutures, tubercules, etc. Si l'on supprime le mot "vegetative", la 

portee du paragraphe n'est plus la m~me, en ce sens que l'on introduit la possi-

bilite de proteger les jeunes plants que l'on produit afinde remplacer les semences 

dans la multiplication d'une variete. 

284. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas} reconnait que sa delegation propose une modifi-

cation de fond, qui va dans le sens de la discussion de la veille et qui a ete 

recherchee par certaines des organisations "observateurs". S'agissant d'une 

espece comme la laitue, qui est normalement reproduite par voie sexuee, la pro-

duction et la vente de semences d'une variete protegee constitueraient des actes 

couverts par la protection, mais celle-ci pourrait ~tre evitee en vendant des 

plants plutOt que des semences. La legislation des Pays-Bas prevoit que, dans un 

cas de ce genre, la protection s'etend aux plants, qui ne constituent pas le 

materiel de multiplication habituel, mais qui sont utilises camme tel. 

M. Duyvendak demande si la legislation des autres pays contient des dispositions 

analogues. 

285. Le PRESIDENT dit qu'au Danemark, on envisage un systeme tout a fait diffe-

rent, selon lequel les plants feraient l'objet de contrOles officiels au stade 

de la vente. Il s'agirait d'un contrOle genetique de l'origine des semences. 

Si l'on constatait que les semences utilisees n'etaient pas certifiees, alors 

la vente des plants serait prohibee. 

286. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique} confirme que les plants obtenus 

directement a partir de semences sont assujettis aux dispositions de la loi sur 

la protection des obtentions vegetales. 
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287. M. R. GUY (Suisse) dit que la legislation de son pays parle de "materiel de 

multiplication" et le definit comrne etant du materiel de multiplication generative, 

comme les sernences, ou du materiel de multiplication vegetative, comrne les plantes 

ou parties de plantes. La delegation de la Suisse a le sentiment que la legis-

lation protege les plants issus de sernences. Il parait evident que les sernences 

de laitue du commerce sont du materiel de reproduction et les plants du materiel 

de multiplication vegetative. 

288. M. s. MEJEGRRD (Suede) dit que la legislation de son pays confere a l'obten-

teur un droit de monopole sur chaque generation de multiplication. Elle ne 

cornporte aucune disposition speciale en ce qui concerne les plants issus de 

sernences, mais la loi, vu la fa9on dont elle est redigee, s'applique aux plants. 

D'autre part, la Suede a un syst~e analogue a celui qui est envisage au Danernark, 

et qui prevoit le contrOle de tout le materiel obtenu par reproduction sexuee. 

289.1 M. J. BUSTARRET (France) precise qu'en France, la protection n'est etendue 

aux plants issus de sernences que dans le cas de certaines especes. Elle est 

accordee pour des especes potageres lorsque la production de plants est devenue 

une affaire comrnerciale, et cela a la seule fin que les droits de l'obtenteur 

soient convenablernent proteges. 

289.2 En reponse a !'avis exprirne par la delegation de la Suisse, M. Bustarret 

dit qu'a son avis, on ne peut pas affirrner que les plants issus de sernences 

soient du materiel de multiplication vegetative, parce que ce materiel ne peut 

tirer son origine que des organes vegetatifs de la plante. Le terrne ne peut done 

pas s'appliquer aux plantes obtenues a partir de sernences, du moins a son avis. 

289.3 Si l'on veut etendre expressernent le droit de l'obtenteur aux plants issus 

de sernences qui font !'objet d'une commercialisation en grand, alors on peut le 

faire en disant que "le materiel de multiplication", ou "propagating material", 

comprend les plantes entieres. 
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290. M. J.F. VAN WYK (Afrique du Sud) dit que son pays n'a jamais encore re~u de 

demandes de protection des plants issus de semences. La legislation de l'Afrique 

du Sud protege toutefois le materiel de multiplication d'une variete. Le materiel 

de multiplication est defini canune etant "une plante ou un bulbe" etc., y compris 

les semences d'une plante. Il pense que l'on pourrait accorder la protection aux 

plants issus de semences. 

291. M. G. CUROTTI (Italie) dit que la legislation italienne protege le materiel 

de reproduction et de multiplication vegetative; mais, en general, les plants 

sont proteges. Tel est le cas, par exemple, de la vigne. 

292. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que la loi belge perrnet egalement d'etendre la 

protection aux plants issus de semences. 

293. Mlle E.V. THORNTON (Royaurne-Uni) dit que, dans la legislation du Royaurne-

Uni, on utilise toujours le terrne "reproductive material". Celui-ci est defini 

comrne cornprenant les plantes entieres et les parties de plantes, lorsqu'elles 

sont utilisees conune materiel de reproduction ("reproductive material"). Elle 

pense done que sa delegation n'est pas en mesure d'accepter la proposition de la 

delegation des Pays-Bas. C'est naturellement aux tribunaux qu'il appartiendrait 

de decider si une vente de plantes est faite a des fins de reproduction; mais il 

ressort de la loi que les plants issus de semences ne sont pas couverts. 

294. M. w. BURR (Republique federale d'Allemagne) declare que, dans son pays, la 

situation est sensiblement la m@me qu'au Royaurne-Uni. Actuellement, la legisla-

tion prevoit une protection en faveur des plantes entieres et des parties de 

plantes destinees a la production de plantes, mais uniquement pour les especes 

qui sont norrnalement multipliees par voie vegetative. En consequence, sa dele-

gation elle aussi aurait des difficultes a accepter la modification proposee. 
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295. M. H. AKABOYA (JAPON) fait savoir qu'aux termes de la nouvelle legislation 

de son pays, connue sous le nom de loi sur les semences et plants, la protection 

s'etend non seulement aux plants des varietes multipliees par voie vegetative, mais 

egalement a ceux des varietes reproduites par voie sexuee. 

296. M. M. TOURKMANI (Maroc) dit que son pays vient d'introduire une nouvelle 

legislation qui prevoit la protection de nouvelles varietes de plantes. Cette 

legislation protege les semences et les plants. Le terme "semences" a ete defini 

conune designant tout ce qui est a reproduction sexuee, et le terme "plants", 

tout ce qui est a multiplication vegetative, qu'il s'agisse d'une plante ou d'une 

partie de plante. En consequence, aux termes de la legislation marocaine, un 

plant issu de semence serait protege. 

297. Le PRESIDENT demande s'il y a des delegations qui voudraient appuyer offi-

ciellement la proposition de la delegation des Pays-Bas. 

298. L'examen de la p4oro4ition de la delegation de6 Pay6-Ba6 qui 6igu4e dan6 le 

doc.ument VC/33 n' e4t pM pou'L4uivi. 

299. Le PRESIDENT invite la delegation de la France a presenter le document 

DC/17 Rev., qui contient sa proposition tendant a remplacer la troisieme phrase 

de l'article 5.1) par certaines dispositions nouvell~s. 

300.1 M. B. LACLAVIERE (France) expose qu'il a paru a sa delegation que le 

libelle du Projet est legerement restrictif, en ce sens qu'il ne s'applique 

qu'aux plantes d'ornement. En realite, cette disposition devrait s'appliquer a 

toutes les plantes multipliees par voie vegetative. Elle devrait s'appliquer en 

particulier aux arbres fruitiers, dont personne ne s'occupe actuellement. Les 

selectionneurs s'occupant de ces especes se trouvent dans une situation difficile 

et inquietante. C'est la raison pour laquelle la delegation de la France a 



DC/PCD/5 
Annexe I , page 9 5 

0703 

pens~ qu'il serait int~ressant de modifier l~gerement la Convention pour ~tendre 

la disposition dont il s'agit A toutes les plantes multipli~es par voie v~g~tative, 

et la premiere phrase de sa proposition a done pour but d'aider les obtenteurs 

d'arbres fruitiers, que rien n'encourage A entreprendre des recherches. 

300.2 M. Laclaviere ajoute que les obtenteurs ont ~t~ mis dans une situation 

d~favorable, car on les accuse souvent de pr~tendre A des redevances jusqu'au 

stade de la commercialisation des fleurs coup~es ou des fruits. Tel n'est pas le 

cas. Les obtenteurs ont propos~ l'adjonction de la deuxieme phrase de la propo-

sition de sa d~l~gation comme une sorte de sauvegarde, pour indiquer que les 

redevances ne peuvent plus ~tre exig~es pass~ le premier stade de la commerciali-

sation, et pour qu'il soit clair qu'ils n'ont nullement l'intention cach~e 

d'exiger des redevances en cascade. 

301. M. R. DERVEAUX (Belgique) se demande si l'acceptation de la proposition 

d'amendement de la d~l~gation de la France entra!nera la suppression de 

l'article 5.4). 

302. M. D. BORINGER (R~publique f~d~rale d'Allemagne) demande A la d~l~gation de 

la France s'il serait juste d'interpr~ter la premiere phrase de sa proposition 

comme signifiant qu'une pomme provenant d'un pommier prot~g~, un tronc provenant 

d'un arbre prot~g~, ou une bouteille d'un vin issu d'un c~page prot~g~, etc. 

sont couverts par la protection. 

303. M. B. LACLAVIERE (France) pense, bien que l'observation de M. Baringer soit 

pertinente, qu'elle perd peut-~tre de sa force, vu la deuxieme phrase de la pro-

position de la d~legation de la France, qui indique que la r~mun~ration du droit 

ne pourra jamais ~tre assise au-delA du premier stade de la commercialisation. 

Il pense que le probleme que les obtenteurs ont voulu r~soudre consiste essenti-

ellement A introduire une sorte de droit de contr~le. Il n'est pas question 

·d'exiger des redevances sur les pommes, encore moins sur les vins, A supposer 
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qu'un vin soit une partie de plante, ce qui reste a demontrer. Ce que l'obtenteur 

voudrait, c'est pouvoir verifier que les pommes mises sur le marche proviennent 

d'un pommier sur lequel les redevances ont ete acquittees. Il peut arriver qu'un 

producteur se procure quelques arbres d'une variete de pommier, au besoin en les 

important. Il les multiplie ensuite lui-m~e. Cette multiplication n'est pas en 

soi une operation commerciale, car le producteur ne vendra pas les pommiers ob-

tenus. Il demeure cependant qu'il mettra sur le marche d'importants tonnages de 

pommes qui n'apporteront absolument aucun avantage a l'obtenteur. M. Laclaviere 

pense que c'est le probleme que l'on cherche a resoudre et c'est l'idee sur la-

quelle se fonde la proposition de la delegation de la France. 

304.1 M. R. ROYON (CIOPORA) voudrait presenter quelques observations tout 

d'abord sur la question qui a ete posee au sujet de l'article 5.4). Il pense que 

l'amendement propose par la delegation de la France, qui ne vise que les plantes 

multipliees par voie vegetative, ne devrait pas entra!ner la suppression de 

l'article. Il est tout a fait possible que, pour des raisons qui ne sont pas 

evidentes jusqu'ici ou qui resulteraient de !'apparition de techniques nouvelles, 

une telle extension des effets de la protection se revele tout aussi necessaire 

pour d'autres categories de plantes. C'est pourquoi, a son avis, il faut conser-

ver l'article 5.4). 

304.2 M. Rayon voudrait egalement presenter quelques observations sur la question 

des produits finals evoquee par M. Baringer. Il pense que la proposition de la 

delegation de la France, que M. Laclaviere a expliquee tres clairement, vise a 

donner a l'obtenteur un droit de contrOle sur les pommes, qui sont des parties 

de plantes, mais certainement pas sur les bouteilles de vin, qui ne sont pas des 

parties de plantes. 

304.3 M. Rayon voudrait revenir aux explications que M. Laclaviere a donnees 

quant aux motifs qui ont inspire la proposition d'amendement de la delegatior. de 

de la France. Ainsi qu'il a ete expose, le but du libelle propose dans le docu-

ment DC/17 Rev., et de celui qui a ete suggere par la CIOPORA et reproduit dans 
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l'Annexe V du document DC/7, est de permettre a l'obtenteur de contrOler deux 

070'5 

sortes de situations : il s'agit en premir lieu de contrOler !'exploitation com-

merciale d'une variete sur laquelle l'obtenteur a re~u des droits d'obtenteur. Il 

existe aujourd'hui des techniques de multiplication des plantes d'ornement, des 

arbres fruitiers et de nombreuses plantes multipliees par voie vegetative qui sont 

tres perfectionnees et qui permettent de produire des quantites absolument pheno-

menales de plantes dans un espace minuscule. On a egalement parle abondamment 

des plants issus de semences. On peut, par exemple, produire en serre des di-

zaines de milliers de boutures d'oeillets au de chrysanthemes sur une tres petite 

superficie. Au stade de la multiplication, il n'est pas possible de distinguer 

la variete. Les boutures ressemblent a de petits brins d'herbe ou a de petites 

ramilles et il n'est pas possible de reconnaitre la variete. De ce fait, l'ob-

tenteur ne peut pas aller dire au multiplicateur que cela est sa variete, parce 

qu'il courrait un risque considerable s'il se trompait ou s'il avait, par exemple, 

re~u des renseignements errones concernant une eventuelle contrefa~on. Les plants 

ou le materiel de multiplication que l'on vend ulterieurement sont plantes par un 

producteur qui s'en sert pour produire des fleurs coupees ou des fruits. Ce 

n'est que lorsque ces fleurs coupees ou ces fruits arrivent sur le marche de gros 

ou que des rosiers sont emballes sous plastique et places, par exemple, sur une 

etagere de supermarche que l'obtenteur peut verifier ou se vend son produit et 

le contrOler de maniere assez facile. M. Rayon dit qu'il lui faut ace point etablir 

un parallele avec ce qui se passe dans le domaine des brevets. Dans ce dernier 

domaine, on precede egalement a des verifications au stade de la commercialisation 

finale pour determiner s'il y a eu contrefa~on. Il ne s'agit pas, ace stade, de 

la perception de la redevance par le proprietaire du brevet. Celle-ci est per~ue 

au stade de la fabrication aupres de l'usine qui a pris une licence pour exploiter 

!'invention. Mais c'est au niveau du detail que l'on peut observer s'il y a eu 

contrefa~on. Les obtenteurs demandent la m~me possibilite. Ils veulent simplement 

que la possibilite leur soit donnee de controler. Or, cette possibilite, la 

Convention, en son etat actuel, ne la leur donne pas. M. Royon dit que la deuxieme 

situation envisagee par le projet d'amendement est la suivante : dans un pays 

qui n'accorde que la protection "minimum" econcee a l'actuel article 5.1), uri 

producteur d'arbres fruitiers et de fruits qui a un grand verger et qui veut cul-

tiver une certaine variete protegee dans ledit pays peut demander une licence a 

l'obtenteur, payer une redevance sur chaque arbre obtenu par multiplication dans 
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son verger et recevoir ensuite une licence lui permettant de produire et de vendre 

des fruits. Il va sans dire que les redevances ne sent payables que sur la multi-

plication. Le producteur peut alors vendre les fruits obtenus. La relation juri-

dique et economique entre l'obtenteur et le producteur concessionnaire consiste 

pour l'obtenteur en la concession de son droit et, pour le producteur, en l'obli-

gation d'acquitter les redevances. M. Rayon souligne que l'obtenteur a l'obli-

tation de garantir la jouissance paisible de la licence. Lorsque le producteur 

concessionnaire met les fruits sur le marche, il se trouve en face d'une concur-

renee des fruits de la m~e variete obtenus par des producteurs dans des pays ou 

la protection n'existe pas. Il est admis que l'obtenteur ne peut pas controler 

!'utilisation de sa variete dans ces pays, mais il n'est pas admissible qu'il 

ait a constater que des fruits de sa variete protegee scient vendus a sa barbe 

dans le pays ou il a obtenu un titre de protection. D'un cote, sa variete, qui 

etait destinee a la production de fruits, est exploitee commercialement et, de 

!'autre, il ne peut pas garantir a ses concessionnaires la jouissance paisible 

de leur licence. Dans ces conditions, le producteur peut se dire qu'il est 

stupide d'~tre honn~te et d'accepter de payer des redevances, qu'il ne demandera 

plus de licence a un obtenteur, qu'il achetera des arbres de la variete concernee 

dans un pays ou il n'existe pas de protection et qu'il les plantera dans son 

verger et vendra les fruits. Dans ce cas, le producteur n'aura pas multiplie 

les plants, il les aura simplement achetes. Il ne vendra que les fruits. Ceux-

ci, etant le produit final, ne tombent pas sous le coup de la Convention en sa 

forme actuelle. C'est la situation a laquelle la CIOPORA veut parer. Il y a 

une lacune importante dans la Convention, et il ne faut pas faire la politique 

de l'autruche et meconnaitre la necessite d'y remedier. M. Rayon dit qu'il 

pourrait malheureusement citer de nombreux exemples de ce genre. Il ne s'agit 

pas d'aller au-dela de ce qui constitue une protection raisonnable, mais de 

permettre a l'obtenteur d'exercer son droit de fagon tout a fait normale et tout 

a fait raisonnable, dans le pays qui protege sa variete. 

305. Le PRESIDENT demande si la proposition de la delegation de la France est 

officiellement appuyee ou s'il y a d'autres observations a presenter a son sujet. 
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306. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que sa delegation appuie la proposition de la 

delegation de la France. 

307. M. H. AKABOYA (Japan) expose que la nouvelle loi japonaise connue sous le 

nom de loi sur les semences et plants est calquee sur le texte actuel de l'ar-

ticle 5.1). Si la proposition de la delegation de la France est acceptee par les 

Etats membres, le Japan devra alors modifier sa legislation en consequence. Il 

tient a ce que les Etats membres le sachent en prenant leur decision. 

308. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) estime, comme la delegation 

de la France et comme M. Rayon, que le probleme en discussion est un probeme tr~s 

grave; il voit cependant des difficultes a le resoudre comme il convient dans le 

cadre de la Convention. Il pense toutefois qu'un malentendu subsiste. M. Laclavi~re 

et M. Rayon ont expose de fayon convaincante que l'effet de la protection prevue 

a !'article 5.1) est plus petit pour les especes multipliees par voie v~getative 

que pour les especes reproduites par voie sexuee, et que les obtenteurs des pre-

mieres devraient par consequent avoir la possibilite de contrOler le produit 

final. Toutefois, a son avis, la proposition dont la Conference est saisie ne 

faciliterait nullement le contrOle sur le marche et n'apporte rien de nouveau a 

l'examen de la question. Il appartiendra toujours, en definitive, au proprietaire 

du titre de protection de trouver le moyen de decouvrir qu'un produit issu du 

materiel de multiplication de sa variete a ete mis sur le marche. M. Beringer 

suppose cependant que la premi~re phrase de la proposition doit s'entendre comme 

signifiant que l'effet de la protection est automatiquement etendu au produit 

final. Cela signifie, en ce qui concerne les roses coupees et les pammes, que 

l'obtenteur se verra donner la possibilite d'exercer son droit exclusif sur le 

marche. Jusqu'ici, il ne comprend pas tr~s bien si cela est vraiment !'intention 

dont precede la proposition, ou s'il s'agit uniquement decreer un instrument de 

contrOle. 
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309. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que la proposition de la delegation 

de la France pose un double probl~e A son pays, en ce sens que le loi sur les 

brevets de plantes et la loi sur la protection des obtentions vegetales devraient 

~tre modifiees. Les modifications qu'il faudrait alors apporter A cette derniere 

ne sent pas realisables. Il lui appara!t que le mieux serait de laisser A la 

legislation nationale le soin de resoudre le probl~e. Enfin, M. Leese fait savoir 

qu'aux Etats-Unis d'Amerique les produits finals de materiels proteges ne sent pas 

proteges. 

310. M. W.T. BRADNOCK (Canada) comprend fort bien le probleme particulier que la 

delegation de la France et M. Royon ont explique; mais il doit dire que, si le 

projet d'amendement etait adopte et s'il rendait en fait la protection du produit 

final obligatoire, le Canada serait alors probablement dans l'impossibilite de 

signer la Convention. Le materiel de multiplication ressortit A la competence 

federale et peut ~tre protege, mais les produits finals, qui sent de la competence 

des provinces, ne peuvent pas l'~tre. 

311. M. R. ROYON (CIOPORA) estime que les observations presentees par M. Beringer 

et M. Bradnock montrent qu'il a eu raison de souligner le malentendu qui semble 

ne pouvoir ~tre dissipe. Si l'on parle de "produit final" ou de "produit commer-

cialise", c'est simplement parce que le texte actuel de !'article 5.4) de la 

Convention parle de "produit commercialise". Mais il ne faut pas croire que 

l'obtenteur jouit d'une sorte de monopole du produit final dans le commerce. La 

CIOPORA ne demande ni plus ni moins que ce dent beneficient depuis plusieurs 

decennies les proprietaires de brevets, en ce qui concerne les produits indus-

triels. 

312. M. F. ESPENHAIN (Danemark) declare que sa delegation ne peut pas appuyer la 

proposition de la delegation de la France. Le Danemark est conscient des divers 

probl~es qui ont ete cites en exemple. Dans un cas, il s'agit d'arbres fruitiers 

achetes dans des pays ou ils ne sent pas proteges. M. Espenhain fait savoir que 

le Danemark a envisage de reglementer ce probleme en introdu,isant une legislation 

dans le sens prevu A !'article 5.4) de la Convention. 
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313. M. R. ROYON (CIOPORA) dit son regret d'avoir oublie de mentionner un detail 

important qui pourrait avoir une incidence sur ce que la delegation du Danemark 

vient de dire et sur une observation que M. Baringer a faite precedemment. On a 

dit que l'on pourrait chercher a combler les lacunes de la Convention d'une autre 

maniere. M. Baringer a m~me dit qu'il ne voit pas comment le probl~e pourrait 

~tre resolu par une modification de l'article 5.1). M. Rayon tient neanmoins a 

souligner que l'objet de la Convention est de reconna!tre a l'obtenteur un droit 

exclusif. Il ne s'agit pas d'etablir des regles de contrOle de la commerciali-

sation du materiel vegetal. Ce serait deborder le cadre de la Convention. 

M. Rayon estime que c'est a chaque obtenteur qu'il appartient de defendre ses 

droits, mais il faut qu'il en ait les moyens. Les obtenteurs, commes les pro-

prietaires de brevets, intentent des actions en contrefagon. Les proprietaires 

de brevets ant a leur disposition une legislation a cet effet qui leur permet 

d'actionner. Avec le libelle actuel de l'article 5.1), les obtenteurs n'ont pas 

ce moyen d'action. 

314. M. s. MEJEGRRD (Suede) dit que la question de l'extension des droits de 

l'obtenteur a fait l'objet de discussions recentes dans son pays. Celles-ci ant 

porte en particulier sur le droit qui pourrait ~tre donne a l'obtenteur d'exiger 

des redevances sur du materiel de multiplication produit et utilise dans l'indus-

trie de la conserverie et sur l'extension de ce droit au produit final. On a 

pense que l'on obtiendrait les meilleurs resultats en etendant ce droit aussi 

largernent que possible, mais on est arrive a la conclusion que le moment n'etait 

pas opportun. En consequence, la delegation suedoise ne peut pas accepter de 

modifier la portee minimum de la protection. 

315. M. G. CUROTTI (Italie) declare que sa delegation appuie la p:roposition de la 

delegation de la France. 

316. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) a ecoute avec beaucoup d'inter~t ce qui 

vient d'~tre dit sur l'article 5 et, en particulier, la declaration de M. Rayon, 

faite sur un ton persuasif. Le Royaume-Uni s'occupe depuis uncertain nombre 
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d'annees de la question de !'extension des droits de l'obtenteur et il est tout 

pr~t A discuter etA considerer qu'il s'agit d'une question de traitement national 

aux termes de !'article 5.4). Dans certains secteurs, on pourrait peut-~tre 

arriver A un accord et modifier la loi du Royaurne-Uni. Mlle Thornton croit ce-

pendant devoir dire, A ce point du debat, que le Royaurne-Uni ne pourrait pas 

accepter que le texte de !'article 5 qui figure dans le Projet soit modifie. S'il 

l'etait, ainsi qu'il est propose de le faire, la delegation du Royaurne-Uni aurait 

alors de tr~s serieuses difficultes en ce qui concerne la signature de la 

nouvelle Convention. 

317. M. R. GUY (Suisse) dit que sa delegation a ete profondernent irnpressionnee 

par ce qu'a dit M. Royon; mais elle est convaincue qu'il serait tr~s difficile de 

faire accepter en Suisse la proposition de la delegation de la France. La dele-

gation de la Suisse pref~re le texte du Projet, le paragraphe 4) laissant A 

chaque Etat la possibilite de gerer ses propres affaires. 

318. M. T.E. NORRIS (Nouvelle-Zelande) declare que la legislation de son pays est 

tr~s sensiblement identique a celle du Royaurne-Uni; en consequence, son Gouverne-

ment n'accepterait pas la modification proposee par la delegation de la France. 

319. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que sa delegation preferait ne pas accepter 

la proposition de la delegation de la France, et rechercher une solution dans le 

cadre de !'article 5.4). 

320. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que la loi de 1976 sur la protection 

des obtentions vegetales prevoit la protection minimum enoncee a !'article 5.1). 

La delegation de !'Afrique du Sud voudrait que !'extension de la portee de la 

protection reste dans tous les cas du ressort de l'autorite nationale. 

321. M. F. ESPENHAIN (Danernark) fait savoir que sa delegation se range a l'avis 

de la delegation du Royaurne-Uni. 
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322. M. R. LOPEZ DE HARO (Espagne) dit que la l~gislation de son pays ne pr~voit 
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pas la protection du produit final. Comme il serait extremement difficile d'intro-

duire une disposition a cet effet, la d~legation de l'Espagne est opposee, pour 

le moment, a toute extension de la protection. 

323. M. B. LACLAVIERE (France) a l'impression que la proposition de sa d~l~gation 

a suscite une certaine comprehension, mais que, dans son libelle actuel, elle 

cause de graves difficultes et que les Etats ne sent pas pr~ts a l'accepter. Nean-

moins, etant donne l'accueil qui lui a ete r~serve, il demande a la Conference si 

elle accepterait de constituer un petit groupe de travail ad hoc qui serait charge 

d'examiner s'il est possible de formuler une proposition que la Conf~rence puisse 

accepter. 

324. Mlle E.V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que la proposition de creation d'un 

groupe de travail ad hoc met sa del~gation dans une position quelque peu difficile. 

Si le d~sir g~n~ral de la Conf~rence est que l'on cr~e un groupe de travail, le 

Royaume-Uni acceptera d'y participer; mais elle ne voit vraiment pas la possibi-

lit~ d'arriver a un accord sur un libell~ diff~rent de celui de l'article 5 du 

Projet, si l'on consid~re qu'aux termes des dispositions du paragraphe 4) de cet 

article, il appartient a chaque Etat de d~cider de ces questions. 

325. M. D. BORINGER (Republique f~derale d'Allemagne) croit que l'on prepare 

actuellement une documentation suppl~mentaire en relation avec l'article 5.1). 

S'il en est ainsi, ne serait-il pas plus sage d'attendre que les document aient 

ete distribue, de les examiner, puis de decider s'il y a lieu de retenir la pro-

position de creation d'un groupe de travail formul~e par M. Laclavi~re. Quoi 

qu'il en soit, M. Beringer estime que les probl~es qui touchent aux effets de 

la protection sent suffisamment importants pour que la Conference prenne le temps 

de les examiner. La question de savoir si cet examen pourrait, devrait en prin-

cipe, ou devrait inevitablement entra!ner une modification du texte du Projet, 

est une toute autre question. Il propose done de surseoir a la discussion de 

l'article 5 en attendant le dep~t ~ventuel de nouveaux documents, pour la re-

prendre ulterieurement. 
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326. Le PRESIDENT constate queM. Laclaviere est d'accord. 

nouveaux doQument~ pe~t~nent6 au~ont ete d~~t~~bue~. (Su~te au pa~ag~aphe 883) 

328. M. A. BOGSCH (Secr~taire g~n~ral de l'UPOV) annonce, avant que l'on passe a 

l'examen de !'article 6, que les d~l~gations de !'Afrique du Sud et de l'Italie 

echangeront leurs sieges; la premiere est membre de la Commission de v~rification 

des pouvoirs et la seconde membre du Groupe de travail sur !'article 13. L'Italie 

deviendra ainsi membre de la Commission de verification des pouvoirs, et son siege 

au Groupe de travail sur !'article 13 ira a !'Afrique du Sud. 

329. Mme o. REYES-RETANA (Mexique) declare que sa delegation appuie la remarque 

faite prec~demment par la d~legation de la Jamahiriya arabe libyenne et tient a 

marquer son d~saccord sur le fait qu'un pays comme !'Afrique du Sud ait ~te 

d~sign~ comme membre de la Commission de v~rification des pouvoirs. La d~l~-

gation du Mexique estime que la d~signation de !'Afrique du Sud comme membre d'une 

commission ou d'un comit~ de la Conf~rence n'encourage pas les Etats non membres 

a adh~rer a l'UPOV. 

330. Mlle R.E. SILVA Y SILVA (P~rou) dit que sa d~l~gation appuie sans r~serve la 

d~claration de la d~l~gation du Mexique. 

331. M.S. OMAR (Irak), prenant la parole au nom du Gouvernement de la R~publique 

d'Irak, dit que la pr~sence de !'Afrique du Sud parmi les membres de !'Union sera 

un obstacle a l'adh~sion de son pays a l'UPOV. 

332. M. z. SZILVASSY (Hongrie) fait savoir que sa delegation appuie ferrnernent la 

declaration faite precedernrnent par la delegation de la Jamahiriya arabe libyenne. 
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333. M. B. SADRI (Iran) dit que sa delegation appuie les declarations precedentes. 

334. M. M. TOURKMANI (Maroc) declare que sa delegation appuie les d~clarations pre-

cedentes. 

335. M. M. LAM (Senegal) declare que sa delegation appuie les declarations pre-

cedentes. 

336. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) declare que sa delegation estime necessaire 

de protester energiquement centre !'introduction de questions de caract~re poli-

tique dans une conference qui, bien qu'il s'agisse d'une conference diplomatique, 

a ete convoquee pour traiter d'un sujet strictement technique. Il existe des 

lieux de rencontre internationaux appropries pour evoquer les questions politiques 

et M. Van Wyk sugg~re que de telles questions restent du ressort de ces organes 

de discussion et ne scient pas evoquees a la presente Conference. 

Condition~ ~equi~e~ pou~ blnl6icie~ de La p~otection 

337. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.l)a). 

338. M. A. HEITZ (Bureau de l'Union) fait savoir que le document DC/19, qui 

contient une proposition de redaction deposee par la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne, vient d'~tre distribue. Il s'agit de supprimer les mots 

"d 'une varH!ite" dans la formule "1' obtenteur d 'une variete", que 1' on trouve au 

debut de la premi~re phrase de l'article 6.1). 
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339. 1! e~t dec~de de ~envoye4 !e document VC/19 au Com~te de 4edact~on. 

340. Le PRESIDENT invite la d~l~gation du Royaume-Uni A pr~senter les propositions 

d'amendement qui font l'objet des documents DC/15 et DC/20. 

341. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) dit que sa d~l~gation consid~re qu'il s'agit, 

dans un cas camme dans l'autre, de simples modifications r~dactionnelles, dont 

l'objet est de pr~ciser et peut-~tre m~e d'ecourter legerement !'article 6.l)a). 

Le document DC/15 concerne la premiere et les deux derni~res phrases. Il est 

sugg~re de remplacer, dans la premi~re phrase, les mots "l'origine" par "son 

origine", ce qui permettrait de simplifier cette phrase en suppriment les mots 

"de la variation initiale qui lui a donne naissance". Il est ~galement sugg~r~ 

que le sens des deux derni~res phrases serait plus clair si elles etaient combi-

n~es et abregees de fa~on A avoir la teneur suivante : "Une vari~t~ peut ~tre 

definie et distingu~e par tout caractere pouvant ~tre reconnu et d~crit avec pr~-

cision." Ce libelle, qui permet de supprimer les mots "de nature morphologique 

ou physiologique", a aussi l'avantage d'~viter que l'on ne puisse penser que la 

mention de ces deux types de caract~res dans le texte du Projet doive ~tre consi-

d~r~e camme limitant les types de caracteres que l'on peut retenir. Dans le docu-

ment DC/20, il est sugger~ d'apporter une l~gere modification d'ordre r~dactionnel. 

Il s'agit essentiellement d'amener le texte anglais en conformit~ avec les textes 

fran~ais et allemand et, pour cela, de supprimer le mot "a" dans !'expression "or 

a precise description". 

342. M. J. BUSTARRET (France) dit que, si le libelle de M. Kelly est plus court, 

il lui para!t cependant mains precis que le texte du Projet. Il ne s'agit pas 

de l'origine artificielle ou naturelle de la vari~t~, mais bien de la variation 

dont la vari~te est issue. Une mutation peut ~tre induite ou naturelle. C'est 

de cette variation que derive la vari~te par un processus de s~lection. 

M. Bustarret pense egalement qu'il serait regrettable de supprimer les mots "de 

nature morphologique ou physiologique". Le texte propose par M. Kelly n'est 
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certainement pas inacceptable, mais il n'ameliore pas particulierement le texte 

du Projet. Comme la Conference est convenue de n'apporter que les modifications 

qui sont necessaires, il preferait que l'on conserve le texte du Projet. 

343. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que sa delegation n'a pas d'opinion bien 
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arr~tee sur la proposition de remplacer "l'origine" par "son origine". Elle tient 

cependant a appuyer la proposition de supprimer les mots "de nature morphologique 

ou physiologique" et de combiner les deux dernieres phrases. 

344. M. F. ESPENHAIN (Danemark) fait savoir que sa delegation ajoute son soutien 

a celui que vient d'exprimer la delegation des Pays-Bas. 

345. M. D. BORINGER (Republique federale d 'Allemagne) declare que sa deH!gation 

preferait, en ce qui concerne la premiere phrase de l'article 6.l)a), que le 

texte du Projet soit maintenu. Toutefois, si une majorite se degageait en faveur 

de la proposition du Royaume-Uni, la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne reconsidererait sa position. En outre, la delegation a l'impression que le 

nouveau libelle qu'il est propose de donner aux deux dernieres phrases deborde le 

cadre d'une modification purement redactionnelle. Elle estime que le remplacement 

du mot "caracteres" par les mots "tout caractere" peut aussi modifier le fond. 

M. Beringer estime que les discussions au sein des groupes de travail techniques, 

du Comite technique et du Conseil de l'UPOV, ont conduit jusqu'ici a la conclu-

sion qu'il est indispensable d'etudier a fondle P!Obleme des caracteres que 

l'on peut retenir pour distinguer une variete et que, dans tous les cas, les 

caracteres retenus a cette fin doivent pouvoir ~tre identifies et decrits de 

fa~on precise. La delegation de la Republique federale d'Allemagne eprouve une 

legere hesitation pour le cas ou la proposition de la delegation du Royaume-Uni 

entra!nerait l'engagement d'utiliser "tout" caractere, pour aussi complexes que 

soient les methodes necessaires pour l'identifier. Enfin, M. Beringer estime que 

sa delegation peut accepter la proposition qui fait l'objet du document DC/20, 

puisqu'elle n'a aucune incidence sur le texte allemand. 
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346. M. A.F. KELLY {Royaume-Uni) pense que !'interpretation queM. Baringer a 

donnee aux mots "tout caractere" est concevable, mais il semble que les methodes 

complexes qu'il a evoquees sont egalement couvertes par la libelle du Projet. 

M. Kelly estime que tout caractere peut ~tre classe comme etant de nature morpho-

logique ou physiologique. On peut trouver une origine physiologique a une diffe-

renee chimique, etc. Il pense done que la remarque de M. Baringer est judicieuse, 

mais il n'est pas certain qu'elle ait une importance majeure. 

347. Le PRESIDENT, rappelant que la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne se rangera a l'avis de la majorite, demande l'avis des autres delegations. 

348. M. R. GUY {Suisse) dit que sa delegation pense que la premiere phrase de 

!'article 6.l)a) du Projet est plus precise que la version abregee proposee 

dans le document DC/15 par la delegation du Royaume-Uni. En ce qui concerne la 

derniere phrase de cette proposition, M. Guy est enclin a se ranger a l'avis de 

la delegation de la Republique federale d'Allemagne, qui pense qu'elle introduit 

un sens legerement different. Si la Conference estime que tous les caracteres 

sont de nature morphologique ou physiologique, alors il lui semble qu'il n'est 

pas necessaire de modifier le Projet. 

349. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) declare que, lorsque sa delegation a manifeste 

son soutien en faveur de la proposition de la suppression des mots "de nature mor-

phologique ou physiologique", elle n'a pas presente d'observations sur !'insertion 

du mot "tout", qui est une question distincte. La delegation des Pays-Bas pense 

qu'il n'est pas necessaire d'ajouter ce mot; elle propose de revenir a la formule 

"des caracteres". 

350. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) declare que sa delegation accepte la modification 

proposee par la delegation des Pays-Bas. 
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351. M. J. BUSTARRET (France) dit que les mots "caract~res de nature morphologique 

ou physiologique" ont ~t€ utilis€s A seule fin d'indiquer qu'il y a des caract~res 

qui ne sont pas morphologiques. Les caract~res reconnus par les moyens biochi-

miques, par exemple, sont de nature "physiologique" au sens large du terme. 

352. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) demande s'il y a des d€l~gu€s qui estiment que 

les mots "de nature morphologique ou physiologique" ont un effet restrict!£. La 

delegation des Pays-Bas estime que !'intention n'etait pas restrictive. C'est la 

raison pour laquelle elle s'est d~clar~e favorable A la suppression de ces mots. 

Dans le Code de nomenclature des plantes cultivees, cependant, il est ec;ralement 

fait mention des caract~res de nature cytologique et chimique. Le fait que ces 

types de caract~res ne soient pas mentionnes dans la Convention pourrait faire 

croire qu'ils sont expressement exclus. La proposition de la delegation du 

Royaume-Uni, en supprimant toute mention des categories de caract~res, indique 

tr~s nettement que !'intention n'est pas restrictive A cet egard. 

3 53. M. J. BUST ARRET (France) precise que les termes ''de nature morpholoc;tique ou 

physiologique" ne sont pas restrictifs; au contraire, ils englobent tout. 

354. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) demande si les delegues peuvent par consequent 

appuyer la proposition de suppression des mots "de nature morphologique ou physio-

logique" qui, m~e si la Conf~rence les interpr~te comme il convient, pourraient 

conduire A un malentendu chez d'autres personnes, qui pourraient interpr~ter A 

tort le fait que d'autres types de caract~res mentionn~s dans le Code de nomen-

clature ne le sont pas dans la Convention. 

355. M. W.T. BRADNOCK (Canada) fait savoir que sa d~l€gation pref~re le libell~ 

propos~ par la d~l€gation du Royaume-Uni. Le libell~ du Projet pourrait pr~ter A 

confusion, et c'est d'ailleurs ce qui s'est produit dans son pays. 
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356. M.D. BORINGER (Repub1ique federale d'Al1emagne), constatant que la Conference 

est convenue que les termes "de nature morphologique ou physiologique" devaient 

s'entendre dans leur acception la plus large, demande s'il y a un delegue qui 

pourrait faire etat d'un caractere qui ne repondrait pas a cette definition. 

357. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) declare qu'il n'est pas en mesure de repondre a 

la question de M. Beringer. Il pense qu'il pourrait citer un caractere qui n'est 

ni de nature morphologique ni de nature physiologique, mais le fond du probleme 

est de savoir pourquoi la Convention devrait mentionner express~ent deux cate-

gories de caracteres si elle se rapporte a tout caractere ou a toute categorie 

de caracteres. Une mention expresse porte souvent a croire que les autres catego-

ries, camme celles qui sont mentionnees dans le Code de nomenclature, sont exclues. 

358. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delegation est en faveur du projet 

d'amendement, tel qu'il a ete ameliore. 

359. M. J. BUSTARRET (France) est personnellement en faveur du maintien du texte 

du Projet, sauf sur les points on des difficultes sont apparues. Il voudrait 

neanmoins que les mots "de nature morphologique ou physiologique" scient suppri-

roes. Il estime que la proposition, telle qu'elle est presentee dans le texte 

anglais, m@me apres la suppression du mot "any", n'est pas suffisamment claire. 

Dans la premiere phrase de l'article 6.l)a), il est dit que " .•. la variete doit 

pouvoir ~tre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres importants •.• " 

M. Bustarret voudrait que la derniere phrase de l'alinea a) soit adaptee en 

fonction de cette phrase; elle pourrait avoir la teneur suivante : "Les caracteres 

qui definissent et distinguent une variete doivent pouvoir @tre reconnus et decrits 

avec precision." 

360. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) croit comprendre que M. Bustarret a 

marque son accord quant a la suppression des mots "de nature rnorpho1ogique ou 

physiologique". Par ailleurs, il estime que l'autre point qui a ete evoque est 

du ressort du Comite de redaction. 
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361. M. D. BORINGER (R~publique f6d~rale d'Allemagne) croyait que !'article 6.l)a) 

ne posait aucun probl~e. Il est cependant ~vident qu'il suscite quelques petites 

difficult~s, et il estime que la Conf~rence ne devrait pas laisser au seul Camit~ 

de r~daction le soin de r~soudre le probleme. M. Beringer est en faveur de l'ame-

lioration du libell~, mais il aimerait voir, exprim~ dans un document, ce qui 

semble constituer actuellement !'opinion commune de la Conf~rence. 

362. It e~t dec~de de pou~~u~v~e te d~bat ~u~ t'a~t~cte 6. 1}a} to~~que le Sec4e

ta4~at au4a p4e~ente a la Con6e4ence en ~eance plen~e4e une nouvelle 4edact~on de 

la po~~t~on qu~ 6~gu4e dan~ le document VC/15. (Su~te au pa4ag4aphe 403) 
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363. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.l)b). 

364. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) se ref~re au document DC/21 

qui contient une proposition d'amendement de !'article 6.l)b)ii) deposee par sa 

delegation. Celle-ci considere qu'il s'agit d'une question purement redactionnelle 

qu'il y a lieu de renvoyer au Comite de redaction. 

365. M. J. BUSTARRET (France) a quelques difficultes A accepter la proposition de 

la delegation de la Republique federale d'Allemagne. Il craint que le mot "arbres", 

dans son acception generalement admise, ne risque d'exclure les arbres fruitiers. 

Le Projet, qui parle "des arbres forestiers, d~s arbres fruitiers et des arbres 

d'ornement", est cependant tr~s clair. M. Bustarret se demande s'il est vraiment 

necessaire de modifier un texte qui n'a suscite aucune observation. 

366. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que la proposition 

d'amendement n'emane pas de sa delegation, mais de la session du Comite ad hoc 

sur la revision de la Convention. Si la majorite des delegations des Etats 

membres ne veulent plus simplifier le texte, alors la delegation de la Republique 

federale d'Allemagne est tout A fait disposee A retirer sa proposition. 

367. M. A.W.A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que sa delegation appuie la pro-

position de la delegation de la Republique federale d'Allemagne. 

368. M. J.F. VANWYK (Afrique du Sud) declare que sa delegation appuie egalement 

la proposition d'arnendement. 
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369. M. G. CUROTTI (Italie) fait savoir que sa delegation appuie egalement la pro-

position d'amendement. 

370. M. F. ESPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation n'a pas d'opinion nettement 

arr~tee en la matiere : elle se rangera a !'avis de la majorite. 

371. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) declare que sa delegation est dans la m~e situ-

ation que celle du Danemark : elle se rangera a !'avis de la majorite. 

372. M. s. MEJEGRim (Suede) dit que sa deH~gation se rangera elle aussi a 1' avis 

de la majorite. 

373. M. R. GUY (Suisse) annonce que sa delegation egalement se rangera a !'avis 

de la majorite. 

374. M. B. LACLAVIERE (France) n'a pas de difficulte a accepter l'amendement pro-

pose en ce sens que la Convention dispose que le texte fran9ais fait foi, en cas 

de divergences entre les textes. Il est assez difficile pour les Fran9ais de 

ranger les arbres fruitiers dans la categorie generale des arbres. Les arbres 

fruitiers ferment une categorie a part. 

375. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) suggere que la difficulte pourrait 

~tre resolue si !'on utilisait la formule "des arbres, y compris les arbres frui-

tiers". 

376. M. J. BUSTARRET (France) considere toujours que la proposition de la 

Republique federale d'Allemagne est plus ambigue que le texte du Projet. 
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377. M. D. BORINGER (R~publique fed~rale d'Allemagne) dit que sa d~l~gation avait 

cru comprendre que sa proposition refletait la d~cision unanime du Comit~ ad hoc 

sur la revision de la Convention. Puisque la proposition para!t susciter des 

difficultes d'interpretation, la d~l~gation de la R~publique f~d~rale d'Allemagne 

la retire. M. Baringer remercie les del~gations qui lui ont apport~ leur appui. 

378. Mr. B. LACLAVIERE remercie la d~l~gation de la R~publique f~d~rale d'Allemagne 

de la comprehension dont elle vient de faire preuve. 

379. La PRESIDENT constate qu'aucune autre d~legation n'a repris pour son compte 

la proposition de la d~legation de la Republique federale d'Allemagne qui fait 

!'objet du document DC/21. L'article 6.l)b)ii) est done maintenu tel qu'il figure 

dans le Projet, sous reserve des observations et propositions qui pourraient encore 

@tre formul~es. 

380. M. F. ESPENHAIN (Danemark) dit que les observations de son Gouvernement con-

cernant !'article 6.l)b)ii) figurent dans le document DC/11. L'introduction d'un 

delai de six ans pendant lequel certains groupes de plantes pourraient avoir et~ 

commercialises dans un autre Etat inqui~te un peu son Gouvernement qui pref~rerait 

maintenir la disposition actuelle prevoyant un delai de quatre annees pour toutes 

les plantes. 

381. Le PRESIDENT constate que personne ne partage !'inquietude exprim~e par la 

del~gation du Danemark. 

382. M. W.T. BRADNOCK (Canada) demande si le projet d'article 35, qui concerne la 

limitation transitoire de l'exigence de nouveaute, signifie que les d~lais de 

commercialisation ant~rieure, comme les d~lais de quatre et six ans qui sont 

indiqu~s a !'article 6.l)b)ii), pourraient @tre ecartes par un Etat membre 

lorsque celui-ci applique pour la premi~re fois les dispositions de la Convention 
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a une espece particuliere. M. Bradnock croit comprendre que la legislation de 

certains Etats mernbres permet qu'une commercialisation ait eu lieu prealablement 

au depOt de la demande pendant une periode de temps plus longue. 

383. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) pense qu'il s'agit ici de 

deux questions tout a fait differentes. L'article 6.l)b)ii) ne concerne que le 

delai pendant lequel une variete peut avoir ete commercialisee dans un autre Etat 

sans que cela affecte sa nouveaute lorsqu'une demande de protection est deposee 

dans un Etat donne. La limitation de l'exigence de nouveaute done il est question 

& l'article 35 est un probleme tout a fait different. M. Bradnock a raison de 

penser que certains Etats ant des dispositions qui prevoient que les varietes 

creees quelques annees avant le depOt de la demande de protection peuvent ~tre 

admises au benefice de la protection au moment ou ces Etats commencent a appliquer 

la Convention a une espece. En Republique federale d'Allemagne, par exemple, il 

se trouve qu'un delai de quatre ans est applicable dans de tels cas. Toutefois, 

la duree du delai n'est aucunement liee aux delais mentionnes a l'article 6. 

Certains Etats membres ne limitent pas l'exigence de nouveaute; d'autres prevoient 

un delai bien superieur a quatre annees. 

384. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations en ce qui concerne l'ar-

ticle 6.l)b)i). 

385. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) confirme qu'il est projete de modifier 

legerement la loi de son pays sur la protection des obtentions vegetales de fa9on 

a la rendre conforme a l'article 6.l)b)i). Le "delai de grace" d'une annee qui 

a ete introduit dans le texte de cet article tel qu'il figure dans le Projet 

est deja prevu dans la loi sur la protection des obtentions vegetales. En ce 

qui concerne la loi sur les brevets de plantes, la derogation prevue dans le 

projet d'article 34A.2) serait appliquee aux Etats-Unis d'Amerique. 
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386. M. F. ESPENHAIN (Danernark) dit que les observations de son Gouvernement en ce 

qui concerne 1 1 introduction d 1 un d~Hai d 1 un an, appele "delai de gr§.ce", f igurent 

dans le document DC/11. Puisqu 1 il est necessaire de prevoir une telle derogation, 

le Gouvernernent danois prefererait qu 1 elle prenne la forme d 1 une disposition spe-

ciale comme les derogations prevues a 1 1 article 34A. 

387. Le PRESIDENT constate que le souhait de la delegation du Danemark n 1 est pas 

appuye. 

388. L'a~tieie 6.1)b) e~t adopte tel qu'ii 6igu~e dan~ ie P~ojet. 

389. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur 1 1 article 6.l)c). 

390. L'a~tieie 6.1)e) e~t adopte tel qu 1 ii 6ig~e dan~ ie P~ojet, ~an~ di~eu~~ion. 

391. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur 1 1 article 6.l)d). 

392. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) fait savoir que sa delegation pense que le 

dernier membre de phrase de 1 1 article 6.l)d) serait peut-etre plus clair dans le 

texte anglais si l 1 on ajoutait le mot "defined". Dans la disposition a 1 1 etude, 

il est question d 1 un cycle particulier que 1 1 obtenteur a defini : il serait done 

preferable de terminer la phrase en ajoutant, in ~, les mots "a la fin de 

chaque cycle defini". 

393. M. B. LACLAVIERE (France) dit que sa delegation ne s 1 oppose pas a 1 1 adjonction 

proposee. Toutefois, si elle etait traduite mot a mot en fran~ais, elle ne serait 

guere elegante. Aussi, M. Laclaviere propose-t-il pour le texte fran~ais les mots 

"ala fin de chaque cycle ainsi defini". 



DC/PCD/5 
Annexe I, page 117 

394. Le PRESIDENT consid~re qu'il s'agit d'une proposition d'amendement relative-

ment mineure et que le document normalement exig~ aux termes du R~glement int~rieur 

de la Conf~rence diplomatique peut parfaitement ne pas !tre d~pos~, a la condition 

que la Conf~rence n'y voie pas d'objection. 

395. M. w. BURR (R~publique f~d~rale d'Allemagne) dit que sa d~l~gation a quel .. 

ques difficult~s avec cette proposition. En effet, le texte allemand du Projet 

ala teneur suivante : " ••• amEnde eines jeden Zyklus". Le sens est clair. 

Toutefois, si l'on devait dire: " •.• amEnde eines jeden so festgelegten Zyklus", 

comme le propose la d~l~gation de la France, alors le texte allemand aurait une 

port~e plus vaste que le texte anglais. M. Burr n'est pas absolument certain que 

les modifications propos~es aient exactement le m&le effet dans les trois langues. 

396. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) dit que .le texte anglais peut !tre modifi~ et 

se lire : " •.• at the end of each cycle thus defined", si cette modification a 

pour effet de rapprocher les trois textes. 

397. Le PRESIDENT demande si la proposition de la d~l~gation du Royaume-Uni est 

officiellement appuy~e. Il constate qu'elle ne l'est pas. 

398. L'a~~~ele 6.1)d) e~~ adop~e ~et qu'~l 6~gu~e dan~ ta P~oje~. 

399. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.1)e). 

400. L'a~~~ele 6.7)e) e~~ adop~e ~et qu'~l 6~gu~e dan~ te P~oje~. ~an~ d~~eu~~~on. 

401. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 6.2). 
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402. L'a4~icie 6.2) e~~ adop~e ~ei qu'ii 6igu4e dan~ ie P4oje~, ~an~ di~cu~~ion. 

403. Le PRESIDENT rouvre le debat sur !'article 6.l)a). Il demande s'il y a des 

observations a presenter en ce qui concerne le document DC/31 qui fait etat du 

resultat provisoire des discussions anterieures sur !'article 6.l)a), tel qu'il 

a ete enregistre par le Bureau de l'Union. (Suite du paragraphe 362) 

404. M. J. BUSTARRET (France) dit que sa delegation accepte le libelle tel qu'il 

figure dans le document DC/31, dans les trois langues. 

405. M. A.F. KELLY (Royaume-Uni) fait observer que la correspondance entre le 

texte frangais et le texte anglais pourrait'~tre amelioree si l'on modifiait la 

derni~re phrase du texte anglais pour qu'elle ait la teneur suivante : "The cha-

racteristics which permit a variety to be defined and distinguished must be 

capable of precise recognition and description." 

~~cie 6.1)a) e~~ adop~e ~ei qu'~i 6igu4e dan~ ie documen~ VC/31. 

407. Le President ouvre la discussion sur !'article 7~ il invite la delegation de 

la Republique federale d'Allemagne A presenter ses propositions d'amendement qui 

figurent dans le document DC/22. 



DC/PCD/5 
Annexe I , page 119 

0727 

408.1 M. w. BURR (Republique federale d'Allemagne) expose que les propositions 

d'amendement qui figurent dans le document DC/22 resultent, pour l'essentiel, des 

discussions qui ont eu lieu au Comite ad hoc sur la revision de la Convention. 

Les delegations des Etats membres se rappelleront peut-etre qu'il a ete precede 

a une discussion detaillee des consequences du fait que cert~ines especes bota-

niques peuvent faire l'objet d'une reproduction sexuee aussi bien que d'un~ multi-

plication vegetative. On avait conclu provisoirement a l'epoque que la partie 

finale de la deuxieme phrase de !'article 7.1) ("en tenant compte de son systeme 

habitue! de reproduction ou de multiplication") devait etre mise au pluriel, de 

fa~on que les services charges de l'examen aient au mains la possibilite de tenir 

compte, dans chaque cas, du systeme de multiplication correspondant. 

408.2 M. Burr ajoute que la proposition tendant a remplacer le mot "pays" par 

les mots "Etat de l'Union" n'a pas d'autre but que d'aligner le libelle de l'ar-

ticle 7.2) sur celui des autres articles du Projet. 

408.3 M. Burr termine en disant que l'on a releve, au cours des debats du Comite 

ad hoc, que la legislation de certains Etats membres prevoit un systeme de pro-

tection provisoire aux termes duquel le demandeur ne peut pas intenter d'action 

a des tiers en ce qui concerne les actes commis pendant la periode comprise entre 

le depOt de la demande de protection et la decision y relative, tant que la pro-

tection n'a pas ete accordee. La delegation de la Republique federale d'Alle-

magne suggere done que les mots "pour la periode" seraient plus appropries, a 

!'article 7.3), que les mots "durant la periode". Cette modification aurait 

l'avantage de ne pas prejuger si des proces peuvent etre intentes pendant la 

periode ou seulement apres. 

409. M. B.M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa delegation tient ace qu'il 

soit pris acte de la fa~on dont elle interprete la declaration qui est reproduite 

dans les explications sur !'article 7, qui figurent ala page 18 du Projet. Son 

interpretation est que !'article 7 n'exige pas que le Gouvernement effectue lui-

meme les essais necessaires pour la determination des caracteres distinctifs, de 

l'homogeneite et de la stabilite, sous reserve bien entendu qu'il soit satisfait 

aux conditions precisees dans cette declaration. 
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410. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) pense que la proposition de modification de l'ar-

ticle 7.1) deposee par la delegation de la Republique federale d'Allemagne differe 

legerement de la conclusion du Comite ad hoc, en ce sens que le mot "habituel" a 

ete conserve. Pour de nombreuses especes cultivees, on ne saurait parler ne 

"systeme habituel de reproduction". Dans le cas du mais, par exemple, oil l'on 

obtient des lignees par autofecondation et des hybrides par croisement, : ::_ r.' '.' a 

pas de systeme "habituel" de reproduction. La delegation des Pays-Bas pense qu'il 

avait ete convenu que le mot "habituel" devait etre supprime. M. Duyvendak estime 

que la proposition qui fait l'objet du document DC/22 ne resout pas la probleme, 

qui a ete discute de nombreuses fois. Il serait dispose, pour sa part, a presenter 

une autre proposition ecrite de modification de la deuxieme phrase de l'article 7.1) 

qui, a son avis, devrait avoir la teneur suivante : "Cet examen doit etre appro-

prie aux divers genres et especes botaniques en tenant compte de leurs systemes 

de reproduction". Toutefois, avant de faire cette proposition, M. Duyvendak 

serait heureux si le but de la proposition deposee par la delegation de la Repu-

blique federale d'Allemagne pouvait etre precise. 

411. M. D. B0RINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que l'objet de la pro-

position de sa delegation est d'introduire la conclusion a laquelle on est arrive 

au Comite ad hoc. Il doit cependant avouer que les mots "iiblich" dans le texte 

allemand et "normal" dans le texte anglais ont probablement des sens differents. 

Il pense que le mot "normal" est peut-etre plus fort que le mot "iiblich", qu'il 

serait peut-etre plus exact de traduire en anglais par "usual". En utilisant le mot 

"iiblich", la diHegation de la Republique federale d 'Allemagne a voulu etablir 

que les methodes d'examen ne devraient pas aller au-dela des systemes de repro-

duction ou de multiplication par lesquels on multiplie habituellement ("iiblicher-

weise") les varietes. La delegation voulait faire en sorte qu'un obtenteur ne 

puisse pas exiger sans raison que sa variete fasse l'objet d'un examen selon 

telle OU telle methode tres Speciale. 

412. M. J. BUSTARRET (France) pense que le mot "normal" dans le texte anglais 

n'est pas l'equivalent de "habituel" et "iiblich" dans les textes frans;ais et 

allemand. Ce que l'on a voulu prevoir a l'article 7.1), c'est qu'il doit etre 

tenu compte de ce que l'on peut appeler le mode "habituel" de reproduction. 
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M. Duyvendak a cite 1es 1ignees de mais. I1 est evident que 1e concept d'homo-

geneite pour une plante allogame, comme une lignee de mais, n'est pas le meme que 

pour une lignee pure de plante autogame. Il faut donner plus de latitude dans le 

cas d'une plante allogame. En consequence, les differents criteres d'examen 

doivent tenir compte du mode "habituel" de reproduction de l'espece en question, 

en particulier pour ce qui concerne l'homogeneite. 

413. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que c'est precisement parce qu'il faut tenir 

compte des cas particuliers qu'il a propose la suppression des mots "normal", 

"habituel" et "iiblich". 

414. M. A. BOGSCH (Secretaire general de l'UPOV) voit deux problernes en ce qui 

concerne la proposition tendant a modifier l'article 7.1). Le premier est de de-

terminer s'il est essentiel pour la delegation de la Republique federale d'Alle-

magne de maintenir le terme "iiblich". Si la reponse est affirmative, alors la 

question se pose de savoir si l'on peut trouver des termes equivalents en anglais 

et en frangais. 

415. M. J. BUSTARRET (France) appuie la proposition de la delegation des Pays-Bas 

tendant a supprimer les mots "normal", "habituel" et "iiblich". 

416. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation 

tiendrait vraiment a conserver le mot "iiblich" au cas oil l'on voudrait maintenir 

la deuxieme phrase de l'article 7.1). 

417. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) serait heureux si la deuxieme phrase etait inte-

gralement supprimee. La fagon dont les examens sont menes serait alors reglee 

entierement par l'article 6. Il propose done que la deuxieme phrase de l'article 

7.1) soit supprimee. 
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418. M. J. BUSTARRET (France) estirne que ce serait une erreur que de supprirner 

toute la deuxierne phrase, rnais il accepterait, personnellernent, que cette phrase 

dise sirnplernent "Cet exarnen doit ~tre approprie a chaque genre ou espece beta-

nique." 

419. It e~~ deeide que la di~eu~~ion ~u~ l'a~~iele 7.1) ~e pou~~uiv~a lo~~que 

la p~opo~i~ion men~ionnee au pa~ag~aphe p~eeeden~ au~a e~e depo~ee en bonne e~ 

due 6o~me pa~ la delega~ion de la F~anee. (Sui~e au pa~ag~aphe 470) 

420. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur la proposition d'arnendernent de 1'ar-

ticle 7. 2). 

421. L'a~~iele 7.2) e~~ adop~e ~el qu'il 6igu~e dan4 le doeumen~ VC/22, ~an~ 

422. Le PRESIDENT ouvre. la discussion sur la proposition d'arnendernent de l'ar-

.ticle .7 .3}. 

423. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association appuie la proposition 

d'arnendernent figurant dans le document DC/22. Il voudrait egalernent presenter 

une declaration de caractere general. La protection provisoire est une question 

de la plus haute importance pour l'ASSINSEL. Celle-ci se rend cependant compte 

qu'il ne sera probablernent pas possible d'introduire dans l'article 7.3) une 

disposition qui obligerait les Etats rnernbres a accorder une protection provisoire. 

Cette protection est cependant acoordee en France et au Royaurne-Uni, mais sui 

une base quelque peu differente, ainsi qu'en Suisse. En consequence, 1'ASSINSEL 

dernande qu'il soit pris acte de son desir que l'UPOV etablisse une recomrnandation 

tendant a ce que la protection qui est accordee dans les Etats rnernbres soit aussi 

unif:orme que possible. 
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424. M. A. BOGSCH (Secr~taire g~n~ral de l'UPOV) propose que les traductions du 

mot "fur" en anglais et en fran~ais soient exarnin~es par le Cornit~ de r~daction. 

Il a le sentiment que les expressions "in respect of" et "en ce qui concerne" 

seraient meilleures que "for" et "pour", 

425. M. J. BUSTARRET (France) ne voit pas d'inconv~nient ace que l'on conserve 

le libel!~ de !'article 7.3) propos~ dans le Projet. Quoi qu'il en soit, la modi-

fication propos~e ne lui parait pas concerner le fond. 

au pa~ag~aphe 424. 

e~~ adop~e ~e! qu'i! 6igu~e dan~ !e documen~ VC/22. 

Vu~ee de !a p~o~ec~ion 

428. Le PRESIDENT ouvre la discussion sur !'article 8. Il invite la d~l~gation 

de la R~publique f~d~rale d'Allernagne a pr~senter sa proposition d'arnendement qui 

fait !'objet du document DC/23. 

429. M. D. BORINGER (R~publique f~d~rale d'Allernagne) dit que cette proposition 

ressernble a la pr~c~dente proposition de modification de !'article 6.l)b)ii) qui a 

fait l'objet du document DC/21. Comrne la d~l~gation a retir~ l'autre proposi-

tion, elle retire maintenant celle qui concerne !'article 8. 


